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RESUME EXECUTIF 

CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROJET 

Le Financement Additionnel du projet COVID vise à permettre un accès abordable et équitable 
aux vaccins COVID-19 , dôaider ¨ assurer un d®ploiement efficace des vaccins au Mali gr©ce 
à un renforcement du système de vaccination et à renforcer davantage les activités de 
pr®paration et dôintervention dans le cadre du projet parent. le financement additionnel sô®l¯ve 
à un montant de 12, 9 millions de dollars EU en don et dôun montant de 12, 9 millions de dollars 
EU de la BIRD en crédit, a été approuvé le 10 avril 2020. 

Le 31 d®cembre 2020, le Mali a conclu un accord avec lôinitiative COVAX pour acc®der aux 
vaccins COVID-19 sans frais pour 20 % de la population. Le premier lot de livraison par 
COVAX de 396 000 doses du vaccin Astra Zeneca est arrivé le 5 mars 2021. Le gouvernement 
utilise ces doses pour vacciner la population ciblée (personnel de santé, personnes âgées de 
60 ans et plus, et personnes avec une comorbidité) à Bamako, en attendant le prochain lot de 
vaccin COVAX. Le financement additionnel soutiendra les vaccins pour les 7 % de la 
population du pays au-delà des 20 % couverts par le COVAX et les coûts de déploiement, y 
compris pour les doses subventionnées. Le pays fournira gratuitement la vaccination à la 
population. 

Lôobjectif du financement additionnel du projet est de renforcer la capacit® du Mali ¨ pr®venir, 
à se préparer et à réagir à la pandémie COVID-19. Le projet est basé sur deux principales 
composantes à savoir : 

¦ Composante 1 : Intervention dôurgence COVID-19 

 Sous-composante 1.1 : Pr®vention par lôengagement communautaire et la 
communication sur les changements sociaux et comportementaux ;  

 Sous-composante 1.2 : Améliorer la détection des cas, la confirmation, la recherche 
de cas contacts, lôenregistrement et la production de rapports ;  

 Sous-composante 1.3 : Traitement et gestion des cas covid-19 :   

 Sous-composante 1.4 : Planification, approvisionnement et déploiement des 
vaccins COVID-19. 

¦ Composante 2 : Gestion de la mise en îuvre suivi et ®valuation. 

Conscient des d®chets que produira la mise en îuvre du ç Projet Vaccin AF Mali COVID-19», 
susceptibles dôaffect®s lôenvironnement et la population, il a ®t® retenu un consultant pour 
lôactualisation du plan de pr®vention et contrôle des infections et de gestion des déchets issus 
des soins (PPCIGD) prenant en compte les activités du « Projet Vaccin AF MALI COVID-19 » 
au Mali. 

CADRE POLITIQUE, JURIDIQUEET REGLEMENTAIRE 

Le Cadre de référence de la conduite du présent PPCIGD est composé des textes de 
gouvernance environnementale nationaux et internationaux en vigueur au Mali, les Normes 
Environnementales et Sociales de la Banque mondiale, des normes de lôOMS et des Directives 
environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives ESS) du groupe de la banque 
mondiale applicables au Projet Vaccin AF Mali COVID-19. A cet effet, le Mali dispose dôune 
législation sur la la lutte contre les infections et la gestion des déchets des soins de santé .  

Les textes législatifs et réglementaires régissant les activités de gestion des déchets 
biomédicaux ont été analysés : 

1) le plan national de gestion des déchets biomédicaux ; 

2) le manuel de gestion des déchets biomédicaux ; 

3) modalités et normes de gestion des pollutions et nuisances : 
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Les lois et décrets les plus indiqués sont : 

Á Loi N° 89-61/AN-RM, du 02 Septembre 1989, portant répression de lôimportation 
et du transit de déchets toxiques ; 

Á Loi N°01-020/AN-RM du 30 mai 2001 relative aux pollutions et aux nuisances et 
ses décrets dôapplication ; 

Á Décret N°01- 394 /P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion 
des déchets solides ; 

Á Décret N°90-355/P-RM, du 08 Août 1990, portant fixation de la liste des déchets 
Á Toxiques ; 
Á Décret N° 07-135/P-RM du 16 avril 2007 fixant la liste des déchets dangereux. 

Ces dispositions sont renforcées par des conventions internationales ratifiées par le Mali et 
par les Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque Mondiale. Parmi 
les dix Normes environnementales et sociales du cadre environnemental et 
social de la Banque Mondiale côest la Norme Environnementale et Sociale nÁ03 qui sôapplique 
et sôarticule sur lôutilisation rationnelle des ressources et Pr®vention et Gestion de la pollution 
et la Norme Environnementale et Sociale n°4 : Santé et Sécurité des populations. 

La NES nÁ3 reconna´t que lôactivit® ®conomique et lôurbanisation sont souvent ¨ lôorigine de la 
pollution de lôair, de lôeau et des sols, et appauvrissent les ressources d®j¨ limit®es. Ces effets 
peuvent menacer les personnes, les services ®cosyst®miques et lôenvironnement ¨ lô®chelle 
locale, régionale et mondiale. 

La NES nÁ4 met lôaccent sur les risques et effets du projet sur la sant®, la s¾ret® et la s®curit® 
des populations touchées par celui-ci, et de la responsabilit® pour le projet dô®viter ou de 
minimiser ces risques et effets, en portant une attention particulière aux groupes qui, du fait 
de leur situation particulière, peuvent être considérés comme vulnérables. 

Par ailleurs, les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires : gestion des matieres 
dangereuses et les Directives environnementales, sanitaires et securitaires : hygiène et 
securite au travail de la Banque Mondiale sont utilisées 

A lôanalyse, on retient que la l®gislation environnementale en vigueur au Mali et les normes 
environnementales et sociales de la Banque Mondiale ont plusieurs points en commun.  Ainsi, 
à travers la préparation du présent Cadre de Gestion Environnementale et Sociale, le Projet 
Vaccin AF Mali COVID-19 se met en conformité avec la législation environnementale nationale 
mais également avec les nouvelles normes environnementales et sociales de la Banque 
Mondiale. 

ETAT DES LIEUX DES ETABLISSEMENTS DE SANTE CIBLES  

Lô®valuation du dispositif de pr®vention, de contr¹le des infections et de gestion des déchets 
issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19 sôest 
déroulée dans les trois (3) hôpitaux de Bamako à savoir le CHU du Point G, le CHU de 
lôh¹pital de Mali et lôH¹pital dermatologique de Bamako, les h¹pitaux r®gionaux de Kayes et 
de Mopti disposant dôunit® de prise en charge des cas de COVID 19. En plus de ces 
structures cit®es, lô®tude a concern® les centres de sant® de r®f®rence des 6 communes de 
Bamako, du district sanitaire de Kayes et de Mopti et 3 centres de santé communautaires 
par zone.  

La plupart de ces ®tablissements sont publics et localis®s en milieu urbain et sont dôacc¯s 
facile. Ils b®n®ficient dôun raccordement au r®seau dôadduction dôeau de la ville et au r®seau 
dô®lectrification. Le syst¯me dôapprovisionnement en eau est assur® par les services de la 
SOMAGEP et lô®lectrification par lôEDM. En plus de ces r®seaux, un certain nombre dôentre 
eux disposent dôun syst¯me dôadduction dôeau sommaire (AES). 

Les mesures de pr®vention de la transmission de lôinfection sont prises en compte ¨ tous les 
niveaux mais varient en fonction de lôunit® et des actes de soins. Tous les cas suspects 
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COVID -19 sont consid®r®s comme des cas positifs jusquô¨ la confirmation par le test en 
déterminant le statut du malade. 

LUTTE CONTRE LES INFECTIONS ET SITUATION ACTUELLE DE GESTION DES 
DECHETS  

Lutte contre les infections 

La prévention et le contrôle des infections associées se reposent principalement sur le 
respect des pr®cautions standards ¨ savoir le respect de la pratique de lôhygi¯ne des mains 
(lavage des mains au savon et lôapplication de la solution hydro alcoolique), le nettoyage et 
la désinfection des surfaces, des locaux et des moyens de transport des patients, le 
traitement du dispositif médical à usage multiple et la gestion des déchets issus de soins de 
santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19.   

Lô®valuation du dispositif de pr®vention, de contr¹le des infections et de gestion des d®chets 
issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19 sôest 
déroulée dans les trois (3) hôpitaux de Bamako à savoir le CHU du Point G, le CHU de 
lôh¹pital de Mali et lôH¹pital dermatologique de Bamako, les h¹pitaux r®gionaux de Kayes et 
de Mopti disposant dôunit® de prise en charge des cas de COVID-19. Lôanalyse de lô®tat des 
lieux des centres visités révèle que 100 % des établissements de santé possèdent de 
dispositif de lavage des mains. Les différents types rencontrés sont les r®cipients dôeau 
(55,56%), Évier avec robinet (72,22%) et autres (11,11%).  

Une place importante est accord®e ¨ lôhygi¯ne des mains, ¨ la d®sinfection de routine, au 
port de moyens de protection individuelle et à la gestion sécurisée des déchets issus de 
soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19 apportés aux 
patients. 

Situation actuelle du dispositif de gestion des déchets au niveau des centres de santé  

Dans le cadre de la gestion des déchets solides issus des activités de soins des centres 
de santé, on adopte 3 types de contenants pour assurer le tri et la collecte sélective desdits 
déchets au niveau des unités de soins où ils sont produits. Un contenant spécifique appelé 
boite de sécurité est réservé pour la collette du couple aiguilles.  

Le tri des d®chets est effectu® par lôagent de sant® dont lôactivit® a conduit ¨ la production 
dudit déchet conformément au principe de code couleur. Cependant le respect du principe 
varie dôun centre de sant® ¨ un autre.  

Les déchets à risques sont généralement issus des activités de santé telles que : les 
diagnostics, les analyses biomédicales, les vaccins, les produits pharmaceutiques périmés 
et les soins dans les domaines de la médecine humaine. 

En termes de gestion des déchets issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités 
de vaccination COVID-19 des ®tablissements enqu°t®s y compris les centres dôisolement, 
on retrouve deux situations : 

- les centres de santé dont les déchets sont traités et éliminés in situ ; 
- les centres de santé qui évacuent leurs déchets à risque dans un autre centre 
disposant dô®quipements de traitement et dô®limination (polarisation). 

La gestion des d®chets issus des centres dôisolement rentre dans le système général de 
gestion des d®chets de lô®tablissement qui lôabrite. Il se r®f¯re au manuel de proc®dures 
de gestion des d®chets biom®dicaux. Dans ce cadre, trois ®tapes sont suivies. Il sôagit de : 

Etape 1 : La collecte des déchets  

Etape 2 : Le transport des déchets  

Etape 3 : Elimination/traitement 
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Toutes les structures enqu°t®es disposent dôincin®rateurs mais des fois en tr¯s mauvais 
état. On distingue deux types : électriques et les incinérateurs de type Montfort fabriqués 
au pays. Les débris ou cendres sont soit enterrés sur place soit enlevés pour des dépôts 
définitifs par un prestataire de services tel que la société OZONE (à Bamako) et/ou les 
Groupements dôInt®r°t Economiques (GIE). 

Situation actuelle de gestion des déchets de dépouilles mortelles COVID 19 

Dans le souci de réduire les risques de transmission du coronavirus, il y a lieu de procéder 
à un enterrement sécurisé.  

Avant de d®marrer une op®ration dôenterrement s®curis®, la famille du d®funt est inform®e 
de la proc®dure dôinhumation par les responsables sanitaires ¨ travers leur service 
dôhygi¯ne et de s®curit®.  

Le processus requière toute une démarche qui se déroule comme suit : 

Á Pour les décès dans une structure sanitaire : on compose lô®quipe et pr®pare 
les désinfectants :  Lô®quipe des fun®railles comprend 04 ¨ 06 agents dont 02 
brancardiers et 01 responsable de la désinfection, portant des équipements de 
protection individuelle conformément au niveau de risques pour les interventions 
de terrain. Toutes les informations nécessaires aux comportements et attitudes à 
adopter sont donn®es ¨ lôensemble des membres de lô®quipe. Avant de 
commencer, elle se dote de tous les matériels, équipements et produits nécessaires 
¨ lôop®ration ; il sôagit principalement de la housse mortuaire et des désinfectants 
(chlore, le moyen de transport) ; 

Á Pour les décès en famille : Généralement la dépouille est aussitôt amenée dans 
le centre le plus proche disposant dôune morgue comme retenue pour tout corps 
dont le décès est survenu hors dôun centre de sant®. En cas de d®c¯s par CORONA 
Virus lôexigence est plus forte, surtout si les autorit®s sanitaires en sont inform®es. 

IMPACTS SANITAIRES, ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIOCULTURELS 

Le traitement et lô®limination des d®chets li®s aux soins peuvent entraîner indirectement 
des risques pour la sant® en raison du rejet dôagents pathog¯nes et de polluants toxiques 
dans lôenvironnement.  

Risques sanitaires  

- Risques biologiques : Les déchets des centres de traitement COVID-19 
constituent un réservoir de micro-organismes potentiellement dangereux 
susceptibles dôinfecter les patients, les accompagnateurs, les visiteurs, les 
agents de santé et la communauté. Les autres risques infectieux potentiels 
sont notamment la propagation ¨ lôext®rieur de micro-organismes parfois 
résistants.  

- Risques physiques : Les déchets et les sous-produits peuvent entrainer des 
traumatismes, par exemple, blessures provoquées par des objets pointus ou 
tranchants.  Un danger supplémentaire tient à la fouille des décharges et au 
tri manuel des déchets récupérés à la sortie des établissements de soins. Ces 
pratiques sont courantes. Tous ceux qui sôadonnent ¨ ce genre dôactivit®s 
sont exposés à un risque immédiat de blessures provoquées par les aiguilles 
et les matériels toxiques ou infectieux. 

- Risques chimiques : Lôintoxication constitue un probl¯me, quôelle provienne 
des médicaments et des produits chimiques ou de composés toxiques 
comme le mercure. 

Risques environnementaux  
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- Contamination du sol : Les microorganismes pathogènes, les produits 
chimiques toxiques et les éléments radioactifs peuvent contaminer le sol. La 
flore est ainsi directement atteinte et la faune par le biais de la chaîne 
alimentaire. La pollution du sol par les déchets peut également entrainer le 
d®gagement dôodeurs naus®abondes affectant la qualit® de lôair et rendre la 
vie désagréable pour la population. 

- Contamination de lôeau : les eaux de surface ou les eaux souterraines 
peuvent être contaminées par des agents pathogènes, des produits 
chimiques ou des produits radioactifs provenant des établissements de santé. 

- Contamination de lôair : Le br¾lage des d®chets biom®dicaux ¨ lôair libre ou 
leur incinération avec des équipements inadéquats provoque la pollution de 
lôatmosph¯re par lô®mission de composants ci-après : Particules issues de 
combustion incomplète ; Dérivés gazeux provenant de plastique et de 
produits chimiques renfermant des halogènes (chlore, fluor, etc.) du souffre, 
du phosphore, de lôazote etc. ; Dioxine formée au cours de la combustion de 
substances organiques en présence de chlore ; Métaux lourds, 
particuli¯rement le mercure qui devient volatile sous lôeffet de la chaleur. 

Impacts socio-culturels  

En plus des pratiques de fouille des décharges et au tri des déchets récupérés à la sortie 
des centres de santé, on assiste, suite la persistance des parents des patients influencés 
par les croyances, la remise de certains types de déchets. Comme les placentas, les 
membres amput®s, Cela peut conduire ¨ lôexposition des populations aux risques 
sanitaires associés aux déchets provenant des soins de santé.  

Les risques liés à la fouille des décharges et au tri manuel des déchets récupérés à la 
sortie des établissements de soins sont les blessures provoquées par des objets pointus 
ou tranchants ainsi que les maladies respiratoires dues aux mauvaises odeurs. 

MESURES PROPOSEES POUR LA RESOLUTION DES PROBLEMES IDENTIFIES  

Au regard des insuffisances/lacunes ainsi identifiées au niveau des différents centres de 
sant® cibles pendant lôanalyse de la situation, des propositions de correction / amélioration 
des aspects pouvant constituer des obstacles pour la santé des populations en général et 
des groupes cibles COVID -19 en particulier ont été formulées. Ainsi lôanalyse de ces 
problèmes recensés donne lieu aux mesures énumérées ci-dessous.  

Plusieurs mesures sont propos®es pour la gestion rationnelle des d®chets. Il sôagit de : 

Mesures de renforcement du système de gestion des déchets  

- le réaménagement ou le remplacement des incinérateurs non fonctionnels dans 
les centres ; 

- la poursuite de la dotation des centres de prise en charge en incinérateur de 
température minimale de 800°C  

- la poursuite de la dotation des centres de prise en charge en fosses 
dôenfouissement sanitaire  

- la poursuite de la formation du personnel de santé et autres acteurs impliqués 
dans la gestion des déchets biomédicaux ; 

- la maintenance et lôentretien des ®quipements ;  

- la dotation en matériels/équipements. 

Mesures de renforcement de la prévention et du contrôle des infections  
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Pour limiter la transmission dans les centres de prise en charge et de vaccination, il faudra : 

- le renforcement du triage, de la reconnaissance précoce et du contrôle des sources 
(isoler les patients suspects d'infection au COVID-19) ; 

- lôapplication des pr®cautions standards pour tous les patients ; 

- la mise en îuvre des pr®cautions suppl®mentaires (pr®cautions contre les 
gouttelettes et les contacts) pour les cas suspects d'infection au COVID-19 ; 

- mettre en place des contrôles administratifs (paquet minimum EHA dans les 
établissements de santé) ; 

- mettre en place des contrôles d'ingénierie  environnementaux ; 

- lôutilisation appropri®e des EPI. 

Budget du plan de gestion 

Le budget de mise en îuvre du PPCIGD est pr®sent® comme suit : 

Mesures  Qtité PU Montant (FCFA) 

Réaménagement ou le remplacement des 
incinérateurs non fonctionnels dans les 
centres  

94 500 000     470 000 000  

Poursuite de la dotation des centres de prise 
en charge en incinérateur de température 
minimale de 800°C 

57 20 000 000  1 140 000 000  

Poursuite de la dotation des centres de prise 
en charge en fosses dôenfouissement sanitaire 

 FF     200 000 000  

Promotion des formations du personnel de 
santé et autres acteurs impliqués dans la 
gestion des déchets biomédicaux 

 FF     124 000 000  

Maintenance et lôentretien des ®quipements   FF        20 000 000  

Coordination et suivi du plan sont assurés à 
tous les niveaux 

  PM 

Total   1 954 000 000 

Arrêté  le présent budget à un milliard neuf cent cinquante quatre 
millions (1 954 000 000) francs CFA. 
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I. INTRODUCTION 

1.1. Contexte et composantes du projet 

Le Financement Additionnel est de permettre un accès abordable et équitable aux vaccins 
COVID-19 qui répondent aux critères dôapprobation des vaccins de la Banque mondiale (ACC) 
et dôaider ¨ assurer un d®ploiement efficace des vaccins au Mali gr©ce ¨ un renforcement du 
syst¯me de vaccination et ¨ renforcer davantage les activit®s de pr®paration et dôintervention 
dans le cadre du projet parent. Le PIU COVID-19 Mali, financé par la Banque mondiale à 
travers lôIDA dôun montant de 12, 9 millions de dollars EU en don et dôun montant de 12, 9 
millions de dollars EU de la BIRD en crédit, a été approuvé le 10 avril 2020. 

Le 31 décembre 2020, le Mali a conclu un accord avec lôinitiative COVAX pour acc®der aux 
vaccins COVID-19 sans frais pour 20 % de la population. Le premier lot de livraison par 
COVAX de 396 000 doses du vaccin Astra Zeneca est arrivé le 5 mars 2021. Le gouvernement 
utilise ces doses pour vacciner la population ciblée (personnel de santé, personnes âgées de 
60 ans et plus, et personnes avec une comorbidité) à Bamako, en attendant le prochain lot de 
vaccin COVAX. Le financement additionnel soutiendra les vaccins pour les 7 % de la 
population du pays au-delà des 20 % couverts par le COVAX et les coûts de déploiement, y 
compris pour les doses subventionnées. Le pays fournira gratuitement la vaccination à la 
population. 

Lôobjectif du financement additionnel du projet est de renforcer la capacité du Mali à prévenir, 
à se préparer et à réagir à la pandémie COVID-19. Le projet est basé sur les composantes 
suivantes : 

a) La composante 1 : Intervention dôurgence COVID-19 

Ce volet soutiendra la capacité du pays à promouvoir une réponse intégrée à la COVID-
19 grâce à des mesures de prévention améliorées, à la détection des cas, au traitement, 
à la capacité de laboratoire et à la surveillance. En outre, ce volet soutiendra la mise en 
îuvre du plan national de vaccination COVID-19 et le renforcement des systèmes 
connexes de prestation des services de sant® afin dôassurer une r®ponse efficace ¨ la 
vaccination COVID-19. Cette composante comporte quatre (4) sous-composantes : 

- Sous-composante 1.1 : Pr®vention par lôengagement communautaire et la 
communication sur les changements sociaux et comportementaux : Cette 
sous-composante soutiendra le d®veloppement et lôessai des messages et des 
matériaux de changement social et comportementaux autour du lavage des mains, 
de lôhygi¯ne et de la distanciation physique, de la vaccination contre covid-19. En 
outre, cette sous-composante soutiendra lôengagement communautaire et la 
communication sur les changements sociaux et comportementaux afin dôaccro´tre 
la demande pour le vaccin COVID-19. La vaccination COVID-19 sera lancée dans 
un contexte de rumeurs sur lôefficacit® et lôinnocuit® des vaccins COVID-19. Ces 
rumeurs ont été amplifiées par les médias sociaux et au sein des communautés, 
qui, conjugu®es aux incertitudes et ¨ lôimpr®visibilit® de la communauté scientifique 
et de lôindustrie pharmaceutique, continuent dôalimenter les craintes quant ¨ 
lôexposition ¨ ce produit, que certains peroivent comme posant un risque ®lev® 
pour les individus et leurs familles. Le d®fi pour le projet sera de sôassurer que, 
dans ce contexte, la stratégie de communication lancée fournira non seulement 
les connaissances et la motivation requises par la population pour lui permettre de 
prendre une d®cision ®clair®e et volontaire sur lôopportunit® de se faire vacciner, 
mais aussi de contrer toute forme de d®sinformation afin dôassurer lôint®grit® du 
processus vaccinal. Une approche de communication intégrée sera nécessaire, 
qui couvre le processus de vaccination (avant, pendant et après). Cette sous-
composante garantira aux populations : (i) un accès libre et équitable à des 
informations crédibles et fondées sur des données probantes provenant de 



 

16 

 

sources fiables sur le vaccin COVID-19; ii) peuvent exprimer librement leurs 
besoins, leurs préoccupations et leurs appréhensions au sujet du vaccin, y compris 
en ce qui concerne son innocuité, son efficacité et ses limites; iii) avoir une 
compréhension claire des défis et des enjeux du programme national 
dôimmunisation COVID-19 et des avantages dô°tre prot®g® contre le virus; iv) se 
sentent motivés à prendre une décision volontaire et éclairée pour se protéger, 
protéger leur famille et leurs communautés. En outre, la communication sur la 
vaccination COVID-19 ne sera pas dissociée du contexte mondial de la lutte contre 
la pandémie et des messages sur la nécessité de maintenir des comportements 
préventifs critiques, tels que le port de masques, le lavage des mains et le respect 
de la distanciation sociale, jusquô¨ ce que la transmission communautaire du 
COVID-19 soit interrompue. 

- Sous-composante 1.2. Améliorer la détection des cas, la confirmation, la 
recherche de cas contacts, lôenregistrement et la production de rapports. Pas 
de changement. Référez-vous au PAD parent pour plus de détails.  

- Sous-composante 1.3.  Traitement et gestion des cas covid-19 :  Cette sous-
composante financera (i) lôassistance technique pour la planification et la formation 
de la préparation afin de fournir des soins médicaux optimaux, maintenir les 
services communautaires essentiels et réduire au minimum les risques pour les 
patients et le personnel de sant®, (ii) la mise en îuvre de plans visant ¨ ®tablir 
des unités et des lits de soins spécialisés et intensifs dans certains établissements 
et h¹pitaux de soins primaires, y compris la r®adaptation, lô®quipement m®dical et 
les fournitures, les lignes directrices sur le traitement, la formation clinique des 
agents de santé qui mèneront à un renforcement de la capacité de soins cliniques 
et dôautres d®penses op®rationnelles; iii) la surveillance r®guli¯re et lô®valuation de 
la qualité des centres de traitement par les autorités sanitaires et les organismes 
de réglementation;  iv) lôachat  de tous les produits de lutte contre les infections, 
les consommables et lô®quipement de protection individuelle, y compris les 
masques, les gants, les blouses, les fournitures de nettoyage, les autoclaves, etc.  
ainsi que le renforcement des syst¯mes m®dicaux de gestion et dô®limination des 
déchets; v le renforcement des ressources humaines par la mobilisation de 
personnel de sant® suppl®mentaire; et (vi)lôachat et lôinstallation de cliniques 
modulaires pour augmenter la capacit® de lit dôh¹pital du pays. Ces cliniques 
modulaires seront installées non seulement à Bamako, mais aussi dans les 
régions, et contribueront à améliorer la capacité de prestation des services aux 
patients hospitalisés et ambulatoires dont le pays a besoin.   

- Sous-composante 1.4 : Planification, approvisionnement et déploiement des 
vaccins COVID-19 : Cette sous-composante aidera le Ministère de la Santé et du 
Développement Social à  (i) élaborer des plans opérationnels pour la campagne 
de vaccination COVID-19; (ii) renforcer le système logistique de vaccination pour 
sôassurer que les conditions n®cessaires (en particulier la cha´ne du froid sensible 
au climat) sont en place pour la mise en îuvre du plan; iii) acqu®rir des vaccins 
suppl®mentaires; iv) organiser les activit®s  sur le terrain telles que lôadministration 
des deux doses de vaccins et la supervision de tous les acteurs.  

b) La composante 2 : Gestion de la mise en îuvre suivi et ®valuation. Cette 
composante comporte deux (02) sous-composantes. Pas de changement. Consultez 
le PAD parent pour plus de détails. 

- Sous- composante 2.1: Gestion de la mise en îuvre. Pas de changement. 
Référez-vous au PAD parent pour plus de détails.  

- Sous- composante 2.2: Suivi, évaluation et coordination. Pas de changement. 
Référez-vous au PAD parent pour plus de détails. 
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Le projet est préparé sur la base du Cadre Environnemental et Social (CES) mis en vigueur à 
partir du 1er octobre 2018 et sôappliquant ¨ tous les nouveaux projets dôinvestissement 
financés par la Banque mondiale. 

Côest dans ce contexte que la r®alisation du Plan de Pr®vention et Contr¹le des Infections et 
de Gestion des Déchets issus des soins (PPCIGD) prenant en compte les activites du Projet 
Vaccin AF Mali COVID-19 a été commandité. 

1.2. Objectifs de la mission 

Á identifier les risques infectieux auxquels sont exposés le personnel de santé et 
les populations riveraines des sites dôisolement ou autres centres ¨ utiliser pour 
la gestion de la pandémie ainsi que des déchets issus de la vaccination COVID-
19 liés à la gestion des déchets/effluents pouvant provenir de ces sites ; 

Á eviter, minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs dus aux déchets 
issus des soins de santé y compris les déchets issus de la vaccination COVID-
19 (seringues, aiguilles, scalpels et lames, flacons du vaccin, gants, masques et 
mouchoirs usagers, etc.) ;  

Á assurer un environnement sain qui nôest pas dangereux pour la population qui le 
fréquente ou qui y exerce son métier ; 

Á assurer que les structures sanitaires, laboratoires, sites dôincin®rateurs, places 
publiques, lieux de confinement des malades infectés etc., ne soient pas à 
lôorigine de la transmission des infections et de la d®gradation de lôenvironnement 
(qualit® de lôair, de lôeau, des sols, de la biodiversit®, etc.) ;  

Á assurer que les déchets médicaux, de laboratoire, des déchets du niveau 
communautaire (gants, masques et mouchoirs usagers) soient adéquatement 
gérés ;  

Á déterminer les besoins en formation, renforcement des capacités et assistance 
technique pour une mise en îuvre r®ussie des dispositions du Plan de 
Prévention et de Contrôle des infections y compris la gestion des déchets ;  

Á evaluer le budget de mise en îuvre du Plan de Pr®vention et de Contr¹le des 
infections y compris la gestion des déchets. 

Lôenjeu est de renforcer, ¨ tous les niveaux communautaire et sanitaire, le dispositif de 
prévention des infections, de gestion des déchets à risques techniquement faisable, 
®conomiquement viable, et socialement acceptable, tout en respectant lôenvironnement, 
avec des arrangements institutionnels clairement définis entre acteurs concernés. 
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II. APPROCHE METHODOLOGIQUE  

2.1. Approche méthodologique 

La méthodologie utilisée dans le cadre de cette étude est basée sur une approche 
participative et interactive avec une implication des principales parties prenantes des acteurs 
et partenaires concernés par le Projet vaccin AF Mali COVID-19.  

2.1.1. Revue documentaire 

Une revue documentaire suivie de visites et dôentretiens a, entre autres, permis une analyse 
des résultats des études techniques et environnementales. Ce diagnostic a permis 
dôidentifier les enjeux et les modes actuels de gestion des déchets de soins de santé et ceux 
issus des activités de vaccination dans le cadre du Projet vaccin AF Mali COVID-19.   

Cette revue est complétée par des visites réalisées dans les régions de Kayes et de Mopti 
et ¨ Bamako. Il sôagit dôune ®tude transversale, descriptive et évaluative des activités du 
Projet vaccin AF Mali COVID-19.  

2.1.2. Travaux de terrain 

2.1.2.1. Échantillonnage 

× Identification de Population cible 

La population de lô®tude est constitu®e de :  

ü Cibles primaires : 

- les Hôpitaux, CSRéf et CSCom/ centres dôisolement ; 

- les autres secteurs impliqués dans la gestion de COVID-19 ; 

- les centres de traitement de malades de COVID-19 ; 

- des Organisations non gouvernementales. 

ü Sources dôinformation : 

- le personnel de santé et de vaccination ; 

- de responsables dô®tablissements de sant® ;  

- dôautres secteurs impliqu®s dans la gestion de lô®pid®mie de COVID-19 et des 
centres de traitement COVID-19 ; 

- dôONG.  

Le tableau 1 donne une esquisse de la m®thode dô®chantillonnage adoptée. 

Tableau 1: M®thode et techniques dô®chantillonnage 

Cibles/Sources Méthodes Techniques 

Les H¹pitaux, CSR®f et CSCom/ centre dôisolement Non probabiliste Raisonne 

DTC Non probabiliste Commodité 

Personnels de santé ; Non probabiliste Commodité 

Informateurs clés/population ; Non probabiliste Commodité 

Responsables dô®tablissements de sant®/ centre dôisolement.  Non probabiliste Commodité 

Rapports Mensuels dôactivit®s (RMA) Non probabiliste Commodité 

Sôagissant des responsables dô®tablissements de sant®/ centres dôisolement, du personnel 
de santé la méthode a été non probabiliste et la technique de choix par commodité. Pour ce 
qui est les ®tablissements de sant®/ centre dôisolement la m®thode a ®t® non probabiliste et 
la technique de choix raisonnée.    
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2.1.2.2. Techniques et outils de collecte 

Le tableau 2 présente les techniques et outils de collecte en fonction de la cible. 

Tableau 2: Techniques et Outils de collecte selon la cible/ source 

Cibles/Sources Techniques Outils 

Les Hôpitaux, CSRéf et CSCom/ centre 
dôisolement 

Observation RAT 

Responsable des services de santé et 
autres secteurs impliqués dans la gestion 
de lô®pid®mie   

Entretien  Guide dôentretien 

Informateurs clé Entretien  Guide dôentretien 

Personnel de santé  Entretien  Guide dôentretien 

Rapports Mensuels dôactivit®s (RMA) Dépouillement Fiche de dépouillement 

Pour des besoins dôorganisation et de gestion des contingents, la collecte des donn®es ®tait 
assurée par trois (3) équipes conformément aux techniques et outils ci-dessus mentionnés. 
Par souci de minimiser les éventuelles erreurs un superviseur a été engagé pour veiller à la 
sincérité des données collectées.  

La collecte des donn®es sô®tait d®roul®e dans deux (02) r®gions et le District de Bamako. 

2.1.3. Analyse des données 

Lôanalyse des donn®es sôest bas®e sur les m®thodes dôanalyse quantitative et qualitative.  

Pour bien exploiter les données, les outils (RAT) ont été numérotés par ordre croissant. Leur 
vérification était faite par le superviseur avant de quitter le terrain.  

Lôanalyse des donn®es a ®t® faite par objectif en utilisant les logiciels Excel, ®pi info 2000, 
SPSS 15.1. 
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III. CADRE INSTITUTIONNEL, LEGISLATIF, POLITIQUE/ ROLES ET 
RESPONSABILITES 

3.1. Cadre institutionnel et législatif  

Sur le plan Institutionnel, organisationnel, législatif et réglementaire beaucoup de 
structures techniques de lô£tat concourent de par leurs activit®s ¨ la promotion de lôhygi¯ne 
en milieu de soins, il sôagit entre autres de : 

3.1.1. Minist¯re de lôEnvironnement, de lôAssainissement et du D®veloppement 

Durable (MEADD) 

Selon le Décret N°2019-0331/ P-RM du 13 Mai 2019 fixant les attributions spécifiques des 
Membres du Gouvernement. 

Le Minist¯re de l'Environnement, de lôAssainissement et du D®veloppement durable 
pr®pare et met en îuvre la politique nationale dans les domaines de lôenvironnement et 
de lôassainissement et veille ¨ la prise en compte des questions de développement durable 
¨ lôoccasion de la formulation et de la mise en îuvre des politiques publiques. 

A ce titre, il est compétent pour : 

- l'amélioration du cadre de vie des populations ; 
- la mise en îuvre dôactions de protection de la nature et de la biodiversité ; 
- la lutte contre la d®gradation des terres, la d®sertification, lôensablement des cours 
dôeau et les changements climatiques ; 

- la préservation des ressources naturelles et le suivi de leur exploitation 
économiquement efficace et socialement durable ; 

- l'élaboration et la mise en îuvre des mesures destin®es ¨ pr®venir ou ¨ r®duire les 
risques écologiques ; 

- la promotion du retraitement systématique des eaux usées ; 
- la prévention, la réduction ou la suppression des pollutions et nuisances ; 
- lô®laboration et le suivi de lôapplication de la l®gislation relative ¨ la chasse, ¨ 
lôexploitation des for°ts, aux pollutions et aux nuisances ; 

- la sauvegarde, lôentretien ou la restauration des for°ts class®es et des terres 
dégradées, la création de nouvelles forêts classées ; 

- la diffusion des informations environnementales et la formation des citoyens dans 
le domaine de la protection de l'environnement. 

Pour mener ¨ bien cette mission, le MEADD sôappuie sur un certain nombre de services 
centraux et rattachés. Ceux qui interviennent dans le cadre du présent projet sont les 
suivants : 

× Direction Nationale de lôAssainissement et du Contr¹le des Pollutions et des 
Nuisances (DNACPN) 

La DNACPN est r®gie par lôordonnance NÁ98-058 /P-RM du 25 Aout 1998 et ratifié par la 
loi N°98-058/ du 17 décembre 1998, qui crée et fixe les missions de la DNACPN.  

Elle est charg®e de / dô :  

- suivre et veiller à la prise en compte, par les politiques sectorielles et les plans et 
programmes de développement, des questions environnementales et à la mise en 
îuvre des mesures arr°t®es en la mati¯re ; 

- assurer la supervision et le contr¹le des proc®dures dôEIES. 
- élaborer et veiller au respect des normes nationales en mati¯re dôassainissement, 

de pollutions et de nuisances ; 
- assurer la formation, lôinformation et la sensibilisation des citoyens sur les 
probl¯mes dôinsalubrit® de pollutions et de nuisances en rapport avec les structures 
concernées, les collectivités territoriales et la société civile ; 
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- assurer, en rapport avec les structures concernées, le suivi de la situation 
environnementale du pays. 

× Agence de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (AEDD) 

LôAgence de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable a ®t® cr®®e par la Loi NÁ 10-
027/P-RM du 12 juillet 2010. Elle procède de la volonté du Gouvernement de réviser le 
cadre institutionnel de gestion des questions environnementales mis en place depuis 1998. 

LôAgence de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable est cr®®e sous la forme dôun 
Etablissement public à caractère administratif en vue de lui donner un statut qui répond 
mieux aux exigences liées à ses missions. 

Elle a pour mission notamment de :  

- renforcer les capacités des différents acteurs impliqués dans la gestion des 
questions environnementales par la formation, lôinformation, lô®ducation et la 
communication ; 

- mobiliser à travers les mécanismes existants les financements nécessaires à la 
mise en îuvre des programmes et projets. 

La création de cette agence permettra à notre pays de mobiliser les fonds auprès des 
partenaires techniques et financiers et de renforcer les ressources internes pour la mise 
en îuvre des projets et programmes environnementaux. 

Elle permettra ®galement dôassurer un meilleur suivi de la mise îuvre des accords, trait®s 
et conventions sur lôenvironnement et dô®tablir la synergie n®cessaire dans les 
interventions des différents acteurs. 

3.1.2. Ministère de la Santé et des Affaires Sociales (MSAS) 

Le Minist¯re de la Sant® et des Affaires Sociales pr®pare et met en îuvre la politique 
nationale en matière de santé et des affaires sociales. 

A ce titre, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes : 

- lôextension de la couverture sanitaire et lôam®lioration de lôaccessibilit® aux centres 
et établissements de santé ; 

- le renforcement du plateau technique des centres et établissements de santé ; 
- lôaugmentation de lôoffre de sant®, lôam®lioration de la qualit® et la r®duction du co¾t 

des soins de santé ; 
- la prévention et la lutte contre les grandes endémies et les maladies constituant des 

problèmes de santé publique ; 

- lôorganisation efficace et rationnelle des hospitalisations et, le cas ®ch®ant, des 
évacuations sanitaires dans le secteur public ; 

- le développement et lôappui aux structures de sant® communautaires et le contr¹le 
de leur gestion, le renforcement de lôautonomie et de la responsabilit® des 
établissements hospitaliers ; 

- lô®laboration et le contr¹le de lôapplication des r¯gles relatives ¨ lôexercice des 
professions médicales, paramédicales et pharmaceutiques ; 

- lôorganisation de lôapprovisionnement r®gulier en m®dicaments et produits 
pharmaceutiques ; 

- le d®veloppement et lôorganisation de la m®decine traditionnelle ; 
- la promotion de lôhygi¯ne publique ; 
- le développement de la recherche et de la formation post universitaire dans les 

domaines de la médecine et de la pharmacie humaine ; 
- la mise en place et la gestion des régimes de protection et de sécurité sociales ; 
- la participation à la lutte contre lôexclusion sociale, lôautonomisation des personnes 

âgées et des handicapées en rapport avec le ministre chargé de la Solidarité. 
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Pour mener ¨ bien cette mission, le Minist¯re de la Sant® et des Affaires Sociales sôappuie 
sur ses services centraux et rattachés. Ceux qui interviennent dans le cadre du présent 
projet sont les suivants. 

× Direction G®n®rale de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique (DGS-HP) 

La Direction G®n®rale de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique (DGS-HP) a pour mission 
l'élaboration des éléments de la politique Nationale en mati¯re de sant® publique, dôhygi¯ne 
publique et de salubrité et d'assurer la coordination et le contrôle de services régionaux et 
des services rattach®s qui concourent ¨ la mise en îuvre de cette politique. 

A cet effet, elle est chargée de : 

- concevoir et ®laborer les strat®gies en mati¯re de sant® publique, dôhygi¯ne 
publique et de salubrité ; 

- ®laborer la r®glementation et contribuera lô®laboration des normes et veiller ¨ leur 
application ; 

- procéder à toutes les études et recherches nécessaires ; 
- pr®parer les projets, programmes et plans dôaction et veiller ¨ lôex®cution desdits 

programmes ; 
- coordonner, superviser et contr¹ler les activit®s dôex®cution et ®valuer leurs 

résultats. 

× Direction Nationale du Développement Social (DNDS) 

La Direction Nationale du Développement Social, créée par une loi du 26 décembre 2000, 
est charg®e dô®laborer et dôassurer la mise en îuvre de la politique nationale en mati¯re 
dôam®lioration des conditions de vie des populations, de concr®tisation du principe de 
solidarit® nationale, de lutte contre la pauvret® et lôexclusion, dôaide, de secours, de 
protection et de promotion des personnes handicapées, des personnes âgées et des 
groupes défavorisés de façon générale. 

Lôanalyse de lôorganisation et des modalités de fonctionnement de la Direction nationale 
du Développement social, fixé par décret adopté en 2009, a révélé des insuffisances au 
regard de lô®volution des questions de d®veloppement social. 

× Direction Nationale de la Protection Sociale et de lô£conomie Solidaire 
(DNPSES) 

La Direction Nationale de la Protection Sociale et de lô£conomie Solidaire a pour mission 
de : 

- élaborer les éléments de la politique nationale en matière de sécurité sociale et de 
promotion des coopératives, associations, mutuelles et autres groupements ; 

- assurer la coordination et le contrôle des services publics régionaux, subrégionaux, 
des organismes de prévoyance, de sécurité sociale et des organismes mutualistes 
qui concourent ¨ la mise en îuvre de ladite politique. 

A ce titre, elle est chargée de : 

- proc®der ¨ toute recherche et ®tudes n®cessaires ¨ lô®laboration de ladite politique 
; 

- ®laborer les projets de programmes ou de plan dôactions pour lôexpansion du 
secteur de lô®conomie solidaire, notamment par le renforcement des capacités des 
coopératives associations et mutuelles ; 

- veiller ¨ cr®er les conditions n®cessaires ¨ lôacc¯s des couches vuln®rables au 
micro-crédit ; 

- veiller ¨ la mise en îuvre des d®cisions et programmes, coordonner lôactivit® des 
services dôex®cution et ®valuer leurs résultats ; 
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- élaborer et assurer le suivi de lôapplication de la l®gislation et de la r®glementation 
relatives aux coopératives, associations et mutuelles ; 

- élaborer les statistiques et établir les indications de sécurité sociale ; 

- veiller ¨ la mise en îuvre de toutes mesures relatives ¨ lôam®lioration de la qualit® 
des prestations offertes au public. 

3.1.3. Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile   

Le Minist¯re de la S®curit® et de la Protection Civile pr®pare et met en îuvre la politique 
nationale dans les domaines de la Sécurité intérieure et de la Protection civile. 

A ce titre, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes : 

- lô®laboration et lôapplication des r¯gles dans les domaines de la S®curit® int®rieure 
et de la Protection civile ; 

- la sécurité des personnes et de leurs biens ; 

- la protection des Institutions de la République, des autorités publiques, des 
espaces, ouvrages et bâtiments publics ; 

- la pr®vention des troubles ¨ lôordre public, le r®tablissement et le maintien de lôordre 
public ; 

- la réglementation relative aux sociétés privées de gardiennage et de surveillance 
et la surveillance de lôexercice de leurs activit®s ; 

- la pr®paration, lô®quipement et lôemploi des Forces de S®curit® ; 

- lô®laboration et lôapplication des r¯gles dôutilisation de la voie publique et des 
espaces ouverts au public ; 

- lôorganisation des secours en cas de sinistres et de calamit®s naturelles ; 

- la lutte contre la délinquance, la criminalité et le terrorisme ; 

- le contr¹le de lôinstallation des ®quipements de surveillance dans les espaces 
ouverts au public et dans le domaine public ; 

- lôinformation r®guli¯re du Gouvernement sur la situation s®curitaire et sur les 
risques et menaces dôatteinte ¨ la S®curit® int®rieure. 

Pour mener ¨ bien cette mission, le Minist¯re de lôInt®rieur et de la S®curit® sôappuie sur 
ses services centraux et rattachés. Celui qui intervient dans le cadre du présent projet est 
: 

× Direction Générale de la Protection Civile (DGPC) 

La Direction Générale de La Protection Civile (DGPC) a pour missions principales : la 
protection de lôHomme, des Biens et de lôEnvironnement.  

A ce titre, elle est chargée de : 

- organiser, coordonner et évaluer les actions de prévention des risques et de 
secours en cas de catastrophes ; 

- participer ¨ lô®laboration et ¨ la mise en îuvre des plans de secours et de protection 
et veiller ¨ assurer la protection des personnes, des biens et de lôenvironnement en 
cas dôaccidents, de sinistres et de catastrophes, en liaison avec les autres services 
concernés ; 

- veiller ¨ la sensibilisation et lôinformation du public ; 

- participer aux actions en faveur de la paix et dôassistance humanitaire ; 
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- participer à la défense civile ; 

- concourir à la formation du personnel chargé de la protection civile. 

3.1.4. Minist¯re de lôAdministration Territoriale et de la D®centralisation 

(MATD) 

Le Minist¯re de lôAdministration Territoriale et de la D®centralisation pr®pare et met en 
îuvre la politique nationale en mati¯re dôAdministration du Territoire et de 
Décentralisation. 

A ce titre, il a lôinitiative et la responsabilit® des actions suivantes : 

- lôorganisation de la repr®sentation territoriale de lôEtat ; 
- la coordination et le contrôle de l'action des représentants de lôEtat dans les 

circonscriptions administratives ; 
- lôorganisation des op®rations ®lectorales et r®f®rendaires, en rapport avec les 

autres structures intervenant dans ces opérations ; 
- la gestion des frontières nationales et la promotion de la coopération décentralisée 

au niveau national, frontalier et international ; 
- la gestion de l'état civil ; 
- la gestion des personnes réfugiées au Mali ; 
- l'élaboration et le suivi de l'application de la législation relative aux fondations, aux 

associations et aux groupements et partis politiques ; 
- la coordination des relations du Gouvernement avec les partis, les groupements 

politiques et les associations ; 
- la participation ¨ la pr®paration et ¨ la mise en îuvre de la d®fense civile de lôEtat 

; 
- l'information régulière du Gouvernement sur la situation politique et sociale du pays 

; 
- la participation ¨ lôorganisation des op®rations de retour des Maliens r®fugi®s dans 

les pays voisins ; 
- la création, la suppression, la scission ou la fusion de Collectivités territoriales ; 
- la d®finition de mesures propres ¨ faciliter lôexercice des comp®tences des 

Collectivités territoriales ; 
- le contrôle de la régularité juridique des délibérations des Collectivités territoriales 

; 
- le suivi des relations entre les Collectivités territoriales et les partenaires techniques 

et financiers ou/et les organisations non gouvernementales, en rapport avec le 
ministre chargé de la Coopération internationale ; 

- la mise en cohérence des politiques et programmes de développement des 
Collectivit®s territoriales avec ceux de lôEtat ; 

- lô®laboration et la mise en îuvre de politiques ou de strat®gies visant ¨ accro´tre 
les ressources financières des collectivités locales ; 

- la gestion du personnel relevant du Statut général des fonctionnaires des 
Collectivités territoriales. 

× Direction Générale des Collectivités Territoriales (DGCT) 

La DGCT est créée par la loi N°2011 -053 du 28 juillet 2011.  

Elle est chargée de : 

- contribuer à la d®finition des strat®gies de la mise en îuvre de la d®centralisation 
territoriale, 

- participer ¨ lô®laboration des outils de lôexercice de la tutelle sur les collectivit®s 
territoriales, 

- définir, contrôler et appliquer la règlementation relative aux collectivités territoriales, 
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- participer ¨ la mise en îuvre et au suivi des transferts de comp®tences et la 
dévolution des biens et patrimoines aux collectivités territoriales en liaison avec les 
ministères concernés, 

- suivre lôexercice de la tutelle des collectivit®s territoriales et la r®gularit® juridique 
des actes de tutelle des repr®sentants de lôEtat, 

- faire des ®tudes pour lôam®lioration et le renforcement de la d®centralisation, 

- élaborer et appliquer la réglementation relative à la fonction publique des 
collectivités territoriales, 

- assurer la gestion de la carrière du personnel de la fonction publique des 
collectivités territoriales, 

- organiser le concours de recrutement de la fonction publique des collectivités 
territoriales, 

- suivre les modalités de la constitution et de la gestion du patrimoine des collectivités 
territoriales, 

- participer ¨ lô®laboration de la l®gislation en mati¯re de planification locale et 
régionale, 

- promouvoir la solidarité entre les collectivités territoriales, 

- promouvoir et évaluer les actions de coopération décentralisées entre les 
collectivités. 

3.2. Cadre politique et réglémentaire 

3.2.1. La Politique Nationale de Protection de l'Environnement 

A  lôinstar de beaucoup de Nations, le Mali sôest r®solument tourné vers le développement 
durable. Côest dans cette optique  quôune politique nationale de protection de lôenvironnement 
a été élaborée et adoptée en 1998 afin de prendre en compte la dimension environnementale 
dans les projets et programmes. 

Cette politique qui est en cours de r®vision vise ¨ óôgarantir un environnement sain et le 
développement durable, par la prise en compte de la dimension environnementale dans toute 
d®cision qui touche la conception , la planification et la mise en îuvre des politiques, 
programmes et activit®s de d®veloppement par  la responsabilisation de tous les secteursôô. 

La politique nationale de protection de lôenvironnement sôappuie sur ce principe ainsi  que sur 
celui de la décentralisation qui doit permettre de mieux responsabiliser les acteurs à la base. 

En plus de la politique nationale de protection de lôenvironnement, dôautres crit¯res tels que 
les textes législatifs et réglementaires régissant les activités de gestion des déchets 
biomédicaux ont également été analysés : 

1) le plan national de gestion des déchets biomédicaux ; 

2) le manuel de gestion des déchets biomédicaux ; 

3) modalités et normes de gestion des pollutions et nuisances : 

¶  la loi N° 89-61/AN-RM, du 02 Septembre 1989, portant répression de lôimportation 
et du transit de déchets toxiques ; 

¶ le Décret N°90-355/P-RM, du 08 Août 1990, portant fixation de la liste des déchets 

Toxiques ; 

¶ la Loi N°01-020/AN-M du 30 mai 2001 relative aux pollutions et aux nuisances et 
ses décrets dôapplication ; 
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¶ le Décret N°01- 394 /P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion 
des déchets solides ; 

¶ le Décret N° 07-135/P-RM du 16 avril 2007 fixant la liste des déchets dangereux ; 

¶ le Décret N°01- 395 /P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion 
des eaux usées et gadoues ; 

¶ le Décret N°01- 396 /P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion 
des nuisances sonores ; 

¶ le Décret N°01- 397 /P-RM du 06 septembre 2001 fixant les modalités de gestion 
des polluants de lôatmosph¯re ; 

¶ le Décret 06-488/P-M du 23/11/ 2006 fixant les règles relatives à la protection 
contre les rayonnements ionisants, à la sureté et la sécurité des sources de 
rayonnements ionisants ; 

¶ lôArr°t® interministériel N°09 / 07067 / MEA ï MEIC ï MEME ï SG du 06 AVR 2006 
rendant obligatoire lôapplication des normes maliennes de rejet des eaux usées. 

3.2.2. Exigences réglementaires en matière de vaccins 

La réglementation des vaccins comprend toute une gamme de fonctions qui couvrent le 
d®veloppement, l'homologation et lôutilisation des vaccins. 

Les progrès en matière de réglementation des vaccins incluent globalement le passage à 
des procédures strictement définies pour l'homogénéité des vaccins, le recours aux 
Bonnes Pratiques de Fabrication (BPF), la pharmacovigilance continue des vaccins et une 
surveillance de l'impact. 

Au Mali, le Décret n° 04 ï 557 / P-RM du 01 d®cembre 2004 instituant lôautorisation de 
mise sur le marché de médicaments à usage humain et vétérinaire stipule en son article 3 
que la cession à titre gratuit ou onéreux de tout médicament y compris les vaccins est 
soumise à l'autorisation de mise sur le march® (AMM). Lôarr°t® interminist®riel nÁ05-
2203/MS-MEP-SG du 20 septembre 2005 fixe les modalit®s dôautorisation de mise sur le 
marché de médicaments en application du décret n° 04 ï 557 / P-RM du 01 décembre 
2004.  

3.2.3. Conventions Internationales 

Les conventions internationales auxquelles le Mali a souscrit et qui sont applicables 
aux activités des structures sanitaires sont présentées ci-après : 

¶ la Convention de Bamako sur l'interdiction d'importer les déchets dangereux et 
le contrôle de leurs mouvements transfrontaliers en Afrique (31/01/1991; 
21/02/1996) ; 

¶ la Convention des Nations Unies sur la Diversité Biologique (05/06/1992 ; 

29/09/1995) ; 

¶ la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontaliers des 

déchets dangereux et leurs éliminations (22/03/1989 ; 18/09/2000) ; 

¶ la Convention de Stockholm concernant les Polluants Organiques Persistants : 

POPs (22/05/2001; 24/04/2003). 

3.2.4. Normes environnementales et sociales de la Banque Mondiale  

Parmi les dix Normes environnementales et sociales du cacre environnementale et 
sociale de la Banque Mondiale côest la Norme Environnementale et Sociale nÁ03 qui 
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sôapplique et sôarticule sur lôutilisation rationnelle des ressources et Prévention et Gestion 
de la pollution et la Norme Environnementale et Sociale n°4 : Santé et Sécurité des 
populations.  

La NES nÁ3 reconna´t que lôactivit® ®conomique et lôurbanisation sont souvent ¨ lôorigine 
de la pollution de lôair, de lôeau et des sols, et appauvrissent les ressources d®j¨ limit®es. 
Ces effets peuvent menacer les personnes, les services écosystémiques et 
lôenvironnement ¨ lô®chelle locale, r®gionale et mondiale. Les concentrations 
atmosphériques actuelles et prévisionnelles de gaz à effet de serre (GES) menacent le 
bien-°tre des g®n®rations actuelles et futures. Dans le m°me temps, lôutilisation plus 
efficace et rationnelle des ressources, la prévention de la pollution et des émissions de 
GES, et les techniques et pratiques dôatt®nuation sont devenues de plus en plus 
accessibles et réalisables. 

Ainsi, elle ®nonce les exigences en mati¯re dôutilisation rationnelle des ressources et de 
prévention et gestion de la pollution, tout au long du cycle de vie du projet, conformément 
aux Bonnes Pratiques Internationales dôun Secteur dôActivit® (BPISA). Elle a pour objectif 
de : 

¶ Promouvoir lôutilisation durable des ressources, notamment lô®nergie, lôeau et les 
matières premières ; 

¶ Éviter ou minimiser les impacts négatifs du projet sur la santé humaine et 
lôenvironnement en ®vitant ou en minimisant la pollution provenant des activit®s du 
projet ; 

¶ Éviter ou minimiser les émissions de polluants atmosphériques à courte et longue 
durée de vie liées au projet ; 

¶ Éviter ou minimiser la production de déchets dangereux et non dangereux ; 

¶ R®duire et g®rer les risques et effets li®s ¨ lôutilisation des pesticides. 

La Norme Environnementale et Sociale nÁ4 met lôaccent sur les risques et effets du projet 
sur la santé, la sûreté et la sécurité des populations touchées par celui-ci, et de la 
responsabilit® pour le projet dô®viter ou de minimiser ces risques et effets, en portant une 
attention particulière aux groupes qui, du fait de leur situation particulière, peuvent être 
considérés comme vulnérables. Les objectifs de cette norme sont : 

¶ anticiper ou éviter les impacts néfastes sur la santé et la sécurité des populations 
touchées par le projet tout au long de celui-ci, que ce soit en temps normal ou dans 
des circonstances exceptionnelles ; 

¶ encourager la prise en compte de considérations de qualité et de sécurité, et des 
questions de changement climatique dans la conception et la construction des 
infrastructures, y compris de barrages ; 

¶ ®viter ou minimiser lôexposition de la communauté aux risques liés à la circulation dans 
le cadre du projet et à la sécurité routière, aux maladies et aux matières dangereuses 
; 

¶ mettre en place des mesures efficaces pour faire face aux situations dôurgence ; 

¶ veiller à ce que la protection du personnel et des biens permette dô®viter ou de 
minimiser les risques pour les communautés touchées par le projet. 

3.2.5. Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires : gestion des 

matieres dangereuses 

Les pr®sentes directives sôappliquent ¨ des projets dans le cadre desquels sont utilisées, 
stockées ou manipulées, en quelque quantit®Ӣ que ce soit, des matières dangereuses définies 
comme telles parce quôelles pr®sentent un risque pour la sant® de lô°tre humain, des actifs ou 
de lôenvironnement du fait de leurs caractéristiques physiques ou chimiques. Le présent 
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PPCIGD est concern® par cette directive du fait de la gestion des d®chets dangereux dôorigine 
infectieuse notamment la gestion des déchets de soins et des déchets issus de la vaccination. 

3.2.6. Directives environnementales, sanitaires et securitaires : hygiène et 

securite au travail 

La mise en îuvre des activit®s de gestion des d®chets n®cessite lô®tablissement de conseils 
et dôexemples de pr®cautions raisonnables relativement ¨ la gestion des principaux risques de 
tous genres pour la sant® et la s®curit® au travail. Les pr®sentes directives sôappliquent au 
projet pour lequel lôensemble des parties prenantes surtout op®rationnelles, sont tenues de 
prendre toutes les précautions raisonnables pour assurer la protection de la santé et la sécurité 
des travailleurs. 

3.3. Rôles et responsabilités des acteurs 

Les services déconcentrés des directions nationales et centraux impliqués dans la gestion 
du plan sôoccupent de sa mise en îuvre sur le terrain chacun en ce qui le concerne.  

Tableau 3 : Rôles et responsabilités des acteurs  

Acteurs Rôles et responsabilités 

Direction Générale de la 
Sant® et de lôHygi¯ne 
Publique (DGSHP) et 
services déconcentrés  

La DGSHP et ses démembrements sont responsables de la mise 
en îuvre des activit®s de pr®vention et de contr¹le des infections 
associées aux soins y compris la gestion des déchets de soins, ils 
sont chargés de : 

- Appuis/conseils ; 
- Renforcement des capacités 
- Suivi-évaluation ; 
- Coordination ; 
- Plaidoyer ; 
- Mobilisation des ressources. 

Les directeurs des 
établissements de santé 
(hôpitaux, CSRéf et CSCom) 

Les directeurs des établissements de santé (hôpitaux, CSRéf et 
CSCom) sont responsables de la qualité de la gestion des déchets 
produits dans leurs établissent. Leurs rôles :  

- Planification. 
- Formation  
- Dotation en matériels et équipement  
- Suivi-évaluation  

Agence Nationale 
dôEvaluation des H¹pitaux 
(ANEH) 

LôANEH contribue ¨ la pr®vention et au contr¹le des infections 
associées aux soins y compris la gestion des déchets de soins au 
niveau des hôpitaux. A ce titre, elle est chargée de : 

- Appuis/conseils ; 
- Suivi-évaluation.  

Inspection de la Santé  

LôInspection contribue ¨ la pr®vention et au contr¹le des infections 
associées aux soins y compris la gestion des déchets de soins au 
niveau des établissements de soins de santé, des pharmacies et 
des laboratoires. A ce titre, elle est chargée de : 

- Appuis/conseils ; 
- Suivi-évaluation.  

Institut National en Santé 
Publique (INSP) 

- Participer à la formation technique, le perfectionnement et 
la spécialisation des cadres dans le domaine de sa 
compétence ; 

- Assurer la production et la standardisation des 
médicaments traditionnels améliorés, de vaccins et de 
réactifs biologiques de laboratoires ; 

- Assurer la protection du patrimoine scientifique relevant 
de son domaine ; 

- Promouvoir la coopération scientifique nationale et 
internationale dans le cadre dôaccord dôassistance 
mutuelle ; 
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Acteurs Rôles et responsabilités 

- Gérer les structures de recherche qui lui sont confiées. 

la Direction Nationale du 
Développement Social 
(DNDS) et services 
déconcentrés 

Elle est chargée de : 
- Mobilisation sociale ; 
- Sensibilisation ; 
- Plaidoyer. 

la Direction Nationale de la 
Promotion de la Femme 
(DNPF) et services 
déconcentrés 

Elle est chargée de : 
- Mobilisation sociale ; 
- Sensibilisation ; 
- Plaidoyer. 

la Direction Nationale de 
lôAssainissement et du 
Contrôle des Pollutions et des 
Nuisances (DNACPN) et 
services déconcentrés 

Elle est chargée de : 
- Appuis/Conseils ; 
- Suivi-évaluation. 

la Direction Générale des 
Collectivités Territoriales 
(DGCT) et services 
déconcentrés 

Elle est chargée de : 
- Mobilisation des ressources ; 
- Plaidoyer 

Partenaires Techniques et 
Financiers (PTF) 

Ils apportent :  
- Appuis/Conseils ; 
- Appui financier et matériel ; 
- Appui au renforcement des capacités. 

Organisations de la Société 
Civile (OSC) 

Elles apportent :  
- Sensibilisation ; 
- Mobilisation des ressources ; 
- Plaidoyer. 

3.3.1. Arrangement organisationnel  

Il faut dire quôil y a divers niveaux de gestion pour mieux situer les responsabilités ; on retient : 

Á Le Comité de Pilotage de la gestion des déchets biomédicaux, de la prévention 
et du contrôle des infections  

Ce comité a été créé par décision N° 1361 MS/SG du 03 décembre 2007 auprès du ministère 
en charge de la santé. Il est composé de : 

- Président ; secrétaire général ou son représentant 

- Membres : 1 représentant de la DNACPN, 3 représentants de la DNS (Division 
hygiène publique et salubrité, Division établissements sanitaires et règlementation, 
Division prévention et lutte contre la maladie / Section immunisation) 1 
repr®sentant de lôinstitut national de recherches en sant® publique, 1 repr®sentant 
du centre national dôappui ¨ la lutte contre la maladie, 1 repr®sentant de lôh¹pital 
Gabriel Touré et 1 repr®sentant de lôh¹pital du Point G, 1 repr®sentant du Centre 
national dôodontostomatologie, 1 repr®sentant de la FENASCOM, 1 repr®sentant 
des ONG  sant®, 1 repr®sentant de la CSLS, 1 repr®sentant de lôinspection de la 
sant®, 1 repr®sentant de lôassociation des cliniques et laboratoires privés, 1 
repr®sentant de la voirie du District de Bamako, 1 repr®sentant de lôordre des 
m®decins, 1 repr®sentant de lôordre des m®decins , 1 repr®sentant de lôordre des 
pharmaciens, 1 repr®sentant de lôordre des sages-femmes et 1 représentant de 
lôOMS. 
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Le comité de Pilotage de la gestion des déchets biomédicaux, de la prévention et du contrôle 
des infections peut sôadjoindre toute personne physique et morale en raison de ses 
compétences. Il se réunit une fois par semestre et chaque fois quôil y a besoin sur convocation 
de son président. 

Il a pour missions : 

- dôanalyser le cadre législatif et réglementaire régissant la gestion des déchets 
biomédicaux, la prévention et le contrôle des infections en milieux de soins ; 

- examiner et donner un avis sur les pratiques actuelles de gestion des déchets 
biomédicaux, de prévention et de contrôle des infections ; 

- suivre lô®laboration et la mise en îuvre des plans de gestion des d®chets 
biomédicaux, de prévention et de contrôle des infections ; 

- identifier les moyens nécessaires pour consolider la gestion des déchets biomédicaux, 
la prévention et le contrôle des infections ; 

- formuler des propositions de solution pour une meilleure gestion des déchets 
biomédicaux, la prévention et le contrôle des infections. 

Á Les Comités Techniques dôHygi¯ne et de S®curit® (CTHS)  

Conformément aux dispositions de lôarticle 28 du D®cret fixant lôorganisation et les modalit®s 
de fonctionnement des ®tablissements publics hospitaliers, óóle CTHS est charg® dô®tudier et 
de donner des avis sur la protection de lôhygi¯ne et sur la s®curit® des soins et celle des 
personnes et de biens au sein de lôh¹pitalôô.  

Cet organe consultatif en charge des questions dôhygi¯ne et de s®curit® en milieu hospitalier 
comprend :  

- Président : un membre élu en son sein ; 

- Membres : deux membres élus par chacune des catégories suivantes : (i) 
médecins, pharmaciens, biologistes ; (ii) Assistants médicaux, Techniciens 
Supérieurs ; (iii) auxiliaires de santé ; (iv) agents administratifs ; (v) agents de 
surface ; Techniciens dôhygi¯ne, agents sociaux (vi).  

Le comité peut faire appel autant que nécessaire aux compétences de spécialistes en la 
matière. Le secrétariat du comité est assuré par un représentant du collège des médecins, 
pharmaciens et biologistes.   

Le comité contribue à la protection de la santé et de la sécurité des agents et des usagers de 
lô®tablissement et de ceux mis ¨ sa disposition par une entreprise ext®rieure et ¨ lôam®lioration 
des conditions de travail, notamment par lôanalyse des conditions de travail et des risques 
professionnels auxquels peuvent être exposés les travailleurs. Il procède également à 
lôanalyse des risques professionnels auxquels peuvent °tre expos®es les femmes enceintes 
et ¨ lôanalyse de lôexposition des salari®s ¨ des facteurs de p®nibilit®.  

Le Comit® technique dôhygi¯ne et de s®curit® (CTHS) doit °tre consulté avant toute décision 
dôam®nagement important modifiant les conditions de sant® et de s®curit® ou les conditions 
de travail. 

Á Le Comité de gestion des déchets  

Ce comité se compose comme suit : 

- le/la premier(ère) responsable de la structure ; 

- le coordinateur/coordinatrice (se référer aux diagrammes) ; 

- le gestionnaire/la gestionnaire ; 
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- un (e) repr®sentant/repr®sentante de lôhygi¯ne publique et salubrit® ;  

- les chefs dôunit® ; 

- un (e) repr®sentant/repr®sentante des manîuvres sanitaires ; 

- un (e) représentant/représentante du service social ; 

- un (e) représentant/représentante du syndicat ; 

- un (e) représentant/représentante de la commune abritant la structure. 

Le Comité de gestion est chargé de : 

- mettre en place un plan de gestion des déchets ; 

- suivre et évaluer le fonctionnement du système de gestion par unité et pour toute la 
structure ; 

- tenir des r®unions dôinformation du personnel ; 

- ®laborer des rapports et bulletins dôinformation sur la gestion des d®chets ; 

- planifier et mettre en îuvre des programmes de formation, dôinformation et 
dô®ducation pour le personnel, les malades, les accompagnants/accompagnantes et 
les autres acteurs impliqués. 

3.3.2. Mesures de gestion  

Il ressort de lôanalyse des donn®es que des insuffisances existent ¨ et l¨ et que des efforts 
devraient °tre fournis pour lôentretien correct des lieux au niveau des centres de sant®, surtout 
dans les salles de soins qui constituent dôailleurs des lieux privilégiés de contamination 
possible.  

Á De la prévention des infections 

Le probl¯me dôentretien des latrines au sein des unit®s de gestion du COVID -19 a été 
fortement décrié et demeure une source potentielle de contamination ; problème auquel il y a 
lieu de trouver de solution. Des mesures ad®quates devraient donc °tre mises en îuvre ; 
elles doivent porter essentiellement sur la sensibilisation. Il faut aussi assurer 
lôapprovisionnement en eau et le nettoyage assidu des lieux.  

Á Du tri et de la collecte des déchets 

La collecte sélective des déchets est une étape importante de la gestion des déchets. De là, 
pour minimiser les dangers liés aux déchets à risques, il serait souhaitable de renforcer le tri 
des d®chets ¨ la source par la formation, lôinformation et le suivi des agents dans les 
établissements de santé.  

En r®f®rence aux sites visit®s et dans le cadre de lôapplication du tri ¨ la source, ¨ chaque 
type de déchets est affecté déjà une poubelle de couleur spécifique. Et pour assurer la mise 
en application correcte des mesures, un système de suivi rigoureux doit être mis en place. 
Que des passages hebdomadaires soient effectués régulièrement avec des affectations de 
r¹le au charg® de lôhygi¯ne et la s®curit®. Des ®quipements adapt®s et s®curis®s doivent °tre 
mis à disposition dans les centres de soins. 

Pour la mise en place dôun syst¯me dôexploitation de certains d®chets, des actions de 
r®cup®ration syst®matique devraient °tre men®es en vue dôune bonne r®utilisation de ces 
déchets ; ce qui devrait permettre de réduire considérablement les déchets issus de soins de 
santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19.  

Á Du transport 

Le mauvais comportement ou acte des agents constitue le principal problème lors de la 
collecte et du transport des déchets. Pour ce faire le personnel en charge de la gestion des 
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d®chets devraient °tre form®s et disposer dô®quipements ad®quats de protection individuelle 
et de travail.  

Les centres visit®s semblent ne pas avoir de probl¯mes majeurs dô®quipements ; néanmoins 
la dotation pourrait être renforcée par mesure de prévention. En effet, actuellement la 
pandémie semble être moindre et est gérée seulement par les hôpitaux, mais en cas de 
propagation de la maladie il y aurait plus de besoins à couvrir. 

Á Du traitement et lô®limination des d®chets 

Tous les déchets issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination 
COVID-19 étant considérés comme dangereux, ils doivent être automatiquement incinérés ; 
par conséquent toutes les structures de prise en charge des cas devraient être dotées 
dôincin®rateurs de tr¯s bonne capacit®. Lô®limination de ces d®chets doit faire lôobjet dôun suivi 
rigoureux. 

Á Des équipements de traitement 

De sérieuses défaillances ont été identifiées au niveau des équipements des centres actuels 
de gestion du COVID -19. Pour cela, des dispositions rapides devraient être prises par les 
responsables desdits centres afin de minimiser les sources de contamination par un 
traitement efficace et s®curis® des d®chets. Cela est dôautant plus urgent que la maladie 
pr®sente une grande dangerosit®. De l¨, on devrait soit les r®parer rapidement, soit sôenqu®rir 
de nouveaux équipements.  

3.3.3. Pr®paration et r®ponse aux situations dôurgence  

Des risques dôexposition professionnelle peuvent survenir suite au rejet accidentel des 
mat®riels dans lôenvironnement de travail li®s aux d®faillances des ®quipements, des 
installations de traitement des déchets et aux incendies.  Pour y remédier, des dispositifs ont 
été mis en place dans les hôpitaux et les CSRéf pour la gestion desdits risques. Il sôagit de la 
mise en place dôune ®quipe dôintervention dôurgence dont la composition varie en fonction du 
type de risques associ®s ¨ lô®v¯nement.  

Pour la coordination de la gestion de ces situations, il est nommé un responsable ou référent. 
Les interventions dôurgence en cas dôaccidents dans lô®tablissement b®n®ficient de lôappui des 
CTHS (h¹pitaux) et de Comit® dôhygi¯ne (CSR®f). Toutefois, si lôampleur de la situation 
d®passe les capacit®s de gestion de lô®tablissement concerné, le recours des services de la 
protection civile est demandé.   

De lôanalyse des donn®es, il ressort que : 

- ces situations de risques sanitaires et environnementaux ne font pas lôobjet de 
documentation ; n®anmoins, il est ¨ constater quôil existe des supports ®ducatifs 
relatifs ¨ la gestion des accidents dôexposition au sang et ¨ lôhygi¯ne et s®curit® au 
laboratoire ; 

- les agents expos®s nôinforment pas lôadministration ¨ travers le r®f®rent et ne 
respectent pas les conduites ¨ tenir en cas dôincident ; 

- les procédures de sécurisation et de nettoyage sont mal appliquées. 

Dans les établissements de santé où sont manipulés les produits dangereux y compris les 
d®chets ¨ risque, il est souhaitable de disposer dôun plan dôintervention dôurgence pour faire 
face aux éventuelles situations conformément aux NES N°4 de la Banque Mondiale. La NES 
nÁ4 met lôaccent sur les risques et effets du projet sur la santé, la sûreté et la sécurité des 
populations touchées par celui-ci, et de la responsabilit® pour le projet dô®viter ou de minimiser 
ces risques et effets, en portant une attention particulière aux groupes qui, du fait de leur 
situation particulière, peuvent être considérés comme vulnérables 

On peut aussi renforcer le dispositif de gestion de lô®v®nement dôurgence par :  
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Á La prévention de lôaccident qui passe par : 

- la formation du personnel sur les bonnes pratiques ; 

- le respect des principes de gestion des produits, matériels et équipements ;  

- le suivi du respect des bonnes pratiques et de la gestion des produits, matériels 
et équipements ; 

- lôentretien et la maintenance des équipements ; 

- lôIEC du personnel, des clients et prestataires des services et biens. 

Á La gestion des accidents par : 

- la mise en pratique des mesures à prendre automatiquement (Conduite à tenir) ; 

- lô®valuation du niveau de risque ; 

- la mise en îuvre de la démarche médico-légale retenue ;    

- la communication sur lôincident ; 

- et la documentation de lôincident. 

3.3.4. Dispositions institutionnelles et renforcement des capacités  

Le nombre et la qualité des agents impliqués dans la lutte contre les infections et la 
bios®curit® ainsi que lôexploitation de lôinstallation de gestion des d®chets varient en 
fonction du type dô®tablissements.  

Au niveau des structures hospitalières, la gestion de ces aspects est confiée au 
pharmacien hospitalier en sa qualité de manager de la prévention des infections et est 
aid® par le personnel du service hygi¯ne. Il est assist® par le Comit® Technique dôHygi¯ne 
et de Sécurité (CTHS). 

Les agents du service dôhygi¯ne qui sont g®n®ralement des techniciens sanitaires et 
quelques rares fois des ing®nieurs sanitaires sôoccupent du suivi des activit®s de gestion 
des déchets issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination 
COVID-19 ¨ lôh¹pital et du nettoyage et de lôentretien des locaux. Ils sont souvent un ou 
deux agents. Ils suivent, supervisent et appuient les manîuvres en charge du 
nettoyage/entretien et de la gestion (collecte, transport, traitement et élimination) des 
déchets hospitaliers.  

Dans les districts sanitaires, bien que le médecin chef soit le premier responsable de la 
lutte contre les infections et la gestion des déchets, la tâche incombe au chef du service 
dôhygi¯ne du CSR®f qui est le plus souvent un technicien sanitaire. Au niveau des CSRéf 
lôaccent est surtout mis sur la gestion des d®chets issus de soins de sant® y compris ceux 
liés aux activités de vaccination COVID-19 au détriment des autres aspects de la 
prévention des infections.  

A tous les niveaux, des insuffisances existent en termes de nombre et de qualité des 
ressources humaines impliquées dans la lutte contre les infections et la biosécurité et de 
ressources allouées.   

Sur le plan administratif la responsabilité globale de la lutte contre les infections et de la 
gestion des d®chets dans les ®tablissements de sant® revient au premier responsable 
dudit établissement. Cependant cette responsabilité est toujours déléguée. Ne faisant pas 
toujours partie des crit¯res dô®valuation, lôhygi¯ne hospitali¯re ne b®n®ficie pas de toute 
lôattention de la part du premier responsable des ®tablissements de sant® comme certains 
volets tels que la gestion financière et matérielle, la gestion des ressources humaines, la 
gestion de la pharmacie hospitalière, etc. 
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Pour une amélioration de la performance en termes de bonnes pratiques dôhygi¯ne 
hospitalière et de gestion des déchets, un engagement fort des responsables des 
®tablissements reste indispensable. Il faut surtout retenir óôla lutte contre les infections 
et la biosécurité ainsi que lôexploitation de lôinstallation de gestion des d®chetsôô 
comme un crit¯re fort de lô®valuation des ®tablissements de sant® dans le pays. 

En termes de dispositif institutionnel, organisationnel, législatif et réglementaire beaucoup 
de structures techniques de lô£tat concourent de par leurs activit®s ¨ la promotion de 
lôhygi¯ne en milieu de soins.  Il sôagit entre autres du Minist¯re de lôEnvironnement, de 
lôAssainissement et du D®veloppement Durable (MEADD), du Minist¯re de la Sant® et des 
Affaires Sociales (MSAS), du Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile et du 
Minist¯re de lôAdministration Territoriale et de la D®centralisation (MATD). 

En pratique, seul le D®partement en charge de lôEnvironnement reste plus ou moins 
impliqué dans la gestion, la coordination et lôexamen p®riodique des probl¯mes et de la 
performance en mati¯re de lôEHA en milieux de soins de sant®. 

Dans le souci de maximiser la performance en matière hygiène hospitalière, il faut une 
implication effective et responsable de tous départements et de leurs démembrements en 
ce qui les concerne. Un accent doit être mis sur le renforcement des capacités des 
établissements de santé ; pour cela il faut : 

- la formation/ recyclage du personnel ; 

- la CCC ¨ lôadresse du personnel, des usagers et des populations ; 

- la dotation en équipements, matériels et produits ; 

- la supervision ;  

- le suivi-évaluation.   

Pour le renforcer ces aspects il faut aussi pour : 

ü Le contrôle administratif 

- le suivi de lôapplication des mesures dôhygi¯ne et de s®curit® dans les ®tablissements 
de santé ;  

- la mise en place de système de surveillance et de contrôle des infections ; 

- lôimplication effective et responsable de tous les d®partements et leurs 
démembrements dans la lutte contre les infections et la gestion des d®chets ;  

- le renforcement des espaces dô®changes et de concertation de lutte contre les 
infections et la gestion des déchets. 

ü Les contrôles d'ingénierie / environnementaux 

- lôam®lioration de lôôacc¯s aux services EHA conformément au paquet minimum 
WASH ;  

- lôam®lioration du syst¯me de nettoyage et dôentretien de lôenvironnemental de soins ; 

- le renforcement du système de gestion des déchets médicaux. 

3.4. Suivi et rapports  

Au Mali, il nôexiste pas un syst¯me de suivi et dôenregistrement des d®chets en g®n®ral y 
compris ceux issus des soins de santé. Pour la quantification des déchets, il y a des 
r®f®rentiels qui permettent dôestimer le volume de d®chets produits. 

Cependant des efforts sont déployés par lôEtat et ses partenaires pour am®liorer la gestion 
des déchets au niveau des établissements de santé (séparation, conditionnement, 
stockage temporaire, transport, traitement et élimination). 
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Les établissements de santé (centres de polarisation) recevant des déchets biomédicaux 
provenant dôautres centres ne disposant pas dô®quipements de traitement et dôô®limination 
(incin®rateur, fosses dôenfouissement sanitaire) ne les enregistrent pas non plus. Donc, 
lôabsence de tel dispositif ne permet pas dôappr®cier la charge de travail, les besoins 
dôentretien, de maintenance et de renouvellement des ®quipements et mat®riels.   

Pour faire face au d®fi de lôinsuffisance dôinformation sur les flux de d®chets produits dans 
les établissements de santé, il est donc nécessaire dôinstaurer une banque de donn®es qui 
passe par un système informatisé sur la gestion des déchets. Il peut être intégré 
sp®cifiquement dans le syst¯me dôinformation sanitaire (SIS) d®j¨ en place. 
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IV. ETAT DES LIEUX DE LA SITUATION DES CENTRES CHOISIS  

4.1. Description des établissements de santé ciblés  

Lô®valuation du dispositif de pr®vention, de contr¹le des infections et de gestion des déchets 
issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19 sôest 
déroulée dans les trois (3) hôpitaux de Bamako à savoir le CHU du Point G, le CHU de 
lôh¹pital de Mali et lôH¹pital dermatologique de Bamako, les h¹pitaux r®gionaux de Kayes et 
de Mopti disposant dôunit® de prise en charge des cas de COVID-19. En plus de ces 
structures cit®es, lô®tude a concerné les centres de santé de référence des 6 communes de 
Bamako, du district sanitaire de Kayes et de Mopti et 3 centres de santé communautaires 
par zone.  

La plupart de ces ®tablissements sont publics et localis®s en milieu urbain et sont dôaccès 
facile. Ils b®n®ficient dôun raccordement au r®seau dôadduction dôeau de la ville et au r®seau 
dô®lectrification. Le syst¯me dôapprovisionnement en eau est assur® par les services de la 
SOMAGEP et lô®lectrification par lôEDM. En plus de ces r®seaux, un certain nombre dôentre 
eux disposent dôun syst¯me dôadduction dôeau sommaire (AES). 

4.1.1. Centre dôisolement 

De façon générale, pour le moment seuls les hôpitaux sont habilités à prendre en charge les 
cas de malades COVID-19. Ils sont ®quip®s dôinstallations pouvant garantir lôaccueil de cas 
non confirm®s ¨ des fins dôobservation ou dôisolement. 

Des dispositions sont prises pour renforcer les capacités de gestion des districts sanitaires 
en particulier pour dô®ventuelle prise en charge des cas de COVID-19. Elles portent 
essentiellement sur : 

- la formation ; 

- les dotations en m®dicaments, produits et mat®riels dôhygi¯ne, ®quipements, 
supports dôôIEC ; 

- la mise en place des cordons ; 

- et les supervisons. 

Quant aux centres de santé communautaire, le dispositif mis en place ne les prévoit pas 
encore dans la prise en charge des cas ; leur intervention se limite ¨ lôorientation des cas 
suspects et des sujets contacts. 

Tableau 4: Disponibilit® de centre dôisolement par type dô®tablissement de santé 

Existence de centre 
d'isolement 

Types d'établissement de santé 

CSCOM CSREF HOPITAL Total 

Eff % Eff % Eff % Eff % 

Non 6 66,67% 1 25,00% 0 0,00% 7 38,89% 

Non applicable 3 33,33% 0 0,00% 0 0,00% 3 16,67% 

Oui 0 0,00% 3 75,00% 5 100,00% 8 44,44% 

Total 9 100,00% 4 100,00% 5 100,00% 18 100,00% 

Il ressort des r®sultats que 44,44% des ®tablissements de sant® visit®s disposent dôun centre 
dôisolement pour la prise en charge des cas de COVID-19. Parmi eux 100% des hôpitaux en 
disposent alors quôaucun des CSCOM nôen a ; et 75% des CSREF ont un centre dôisolement 
pour la prise en charge des cas.  

Au niveau des centres de traitement, on distingue 3 unités fonctionnelles à savoir : lôunit® 
dôobservation, de soins et de convalescence. 
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Planche 1 : Unité de traitement COVID 19 Hôpital du Mali 

Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

Une unités de traitement est mise en place pour la prise en charges des victimes aux COVID-
19 comme lôindique la planche 1 dans le cadre du projet de lutte contre la pandemie COVID-
19 au Mali.      

  

Planche 2 : Centre dôisolement et de prise en charge COVID-19 de lôH¹pital 

dermatologique 

Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

Les mesures de pr®vention de la transmission de lôinfection sont prises en compte ¨ tous les 
niveaux mais varient en fonction de lôunit® et des actes de soins. Tous les cas suspects 
COVID -19 sont consid®r®s comme des cas positifs jusquô¨ la confirmation par le test en 
déterminant le statut du malade. 

Une place importante est accord®e ¨ lôhygi¯ne des mains, ¨ la d®sinfection de routine, au 
port de moyens de protection individuelle et à la gestion sécurisée des déchets issus de 
soins apportés aux patients. 

Les pr®cautions dans la prise en charge sôam®liorent de plus en plus par la disponibilit® des 
m®dicaments et des produits dôhygi¯ne et le suivi de lôentretien des milieux. Cependant le 
comportement de certains agents et patients peuvent compromettre les résultats escomptés 
sur le plan dôhygi¯ne. 

4.2. Normes de conception des établissements de santé 

Les normes de conception des établissements de sant® varient selon le niveau. Il nôexiste 
pas de plan type pour les hôpitaux. Les CSRéf comprennent un bloc administratif, un bloc 
technique (hospitalisation, maternité, chirurgie, ophtalmologie, odontostomatologie, 
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laboratoire...), une aire pour les accompagnants, la morgue, la buanderie, de logements 
dôastreinte, un point dôapprovisionnement en eau potable, dôaires de traitement des d®chets, 
des blocs de latrines séparés hommes/femme, personnel/patients et une clôture. 

Quant au CSCom, il se compose dôun dispensaire et dôune maternit® s®par®s, dôune aire de 
vaccination/d®monstration culinaire, de logements dôastreinte, dôun point 
dôapprovisionnement en eau potable, dôaires de traitement des d®chets, des blocs de latrines 
séparés hommes/femme, personnel/patients et dôune cl¹ture. 

4.2.1. Etat des lieux des équipements disponibles dans les centres visités 

4.2.1.1. Situation du personnel dans les établissements de santé visités 

Selon lôannulaire statistique 2018, le ratio de personnel de sant® dans le pays est de 6 pour 
10 000 habitants, ce qui reste largement inférieur à la norme qui est de 23 pour 10000 
habitants recommand®s par lôOMS. En plus, on observe une mauvaise r®partition des 
professionnels de santé entre les différentes zones géographiques du pays au détriment des 
zones pauvres et éloignées de la capitale.  

Le tableau 5 donne une situation du personnel des établissements enquêtés. 

Tableau 5: Situation du personnel dans les établissements de santé visités 

Total personnel du CS (Etat, collectivités, communauté) Statistiques 

Moyenne 105,61 

Médiane 88,00 

Variance 10947,46 

Écart-type 104,63 

Minimum 6 

Maximum 302 

Il a été recensé 1901 agents de sant® aussi bien de lôEtat que des Collectivit®s et des 
Communautés dans les établissements de santé visités. Ces derniers semblent ne pas avoir 
de probl¯me de personnel aussi bien en quantit® quôen qualit®. Au d®but de la crise, les 
agents semblaient être paniqués de par le caractère urgent de la maladie ; mais ils prennent 
de plus en plus de lôassurance pour la gestion des cas. 

La moyenne dôagents par structure est dôenviron 105 agents, avec un minimum de 6 agents 
et un maximum de 302 agents.   

Pour la gestion des cas de COVID-19, lôaffectation des agents au sein des structures de 
prise en charge se fait par rotation et par semaine ; par cons®quent il nôy a pas de mise ¨ 
disposition spécifique pour la gestion des cas COVID-19.  

4.2.1.2. Disponibilité et capacités en lits  

Les 5 centres enquêtés impliqués dans la prise en charge des cas de COVID 19 disposent 
au total 272 lits répartis comme suit : 

N° Centres de santé visités Nombre de lit 

1 Hôpital de Mali  80 

2 Hôpital de Point G  120 

3 Hôpital dermatologique de Bamako  11 

4 Hôpital de Mopti  28 

5 Hôpital de Kayes  33 

 Total  272 

Jusquô¨ la pr®sente ®valuation, les capacit®s des centres de traitement de cas de COVID 19 
nôont pas ®t® d®pass®es ; toutefois des dispositions devraient être prises pour une éventuelle 
propagation de la pandémie. 
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4.2.2. Répartition de la population cible de la vaccination contre la COVID-19 

Au cours de la campagne, trois stratégies de vaccination seront appliquées : 

- la stratégie fixe : Cscom, Csref et hôpitaux pour les agents de santé, les axillaires de 
santés ; 

- la stratégie avancée : villages/hameaux/quartiers pour les personnes de 60 ans et plus. 
A ce niveau, les associations de personnes âgées seront mises à contribution ; 

- la stratégie mobile : dans les camps de déplacés internes. 

Pour toutes ces stratégies, les associations des personnes avec comorbidité seront mises à 
contribution pour lôidentification des cibles et leur vaccination. La répartition de la population 
cible par stratégie est présenté dans le tableau 6. 

Tableau 6 :  R®partition de la population cible / vaccination contre la COVID-19 

Strat®gie Proportion de la population cible (%) Effectif de la population cible 

Fixe 25 1 055 600 

Avanc®e 60 2 533 440 

Mobile 15 633 360 

Source : Plan de vaccination / COVID-19, 2021 

Ces cibles ont été estimées à 4 222 400 personnes soit 20% de la population totale 
(21 112 000) du pays en 2021. Ce nombre a été obtenu sur la base de la projection du 
Recensement G®n®ral de la Population et de lôHabitat de la Direction Nationale de la 
Population (RGPH/DNP) 2010-2035.  

Les CSCOM/médecins chef de district en fonction des réalités de terrain, devront appliquer 
une approche locale permettant dôatteindre la population cible indiqu®e. Les d®plac®s internes 
vivent dans les familles dôaccueil et b®n®ficient de la vaccination au m°me titre que les 
résidents. 

4.3. Modalit®s dôintroduction du vaccin contre la COVID-19  

Lôintroduction du vaccin se fera sous forme de campagne. Cette introduction se fera par ®tape : 

V 1ère étape : le District de Bamako sous forme de pilote sous la Direction de la 
DGSHP/SI en collaboration avec les autres structures techniques compétentes du 
Ministère de la santé et du Développement Social et des PTF. Cela permettra 
dôapprendre, de comprendre et de r®soudre beaucoup dôaspects techniques 
opérationnels surtout de documenter de faon ad®quate lôensemble des activit®s 
mises en îuvre ; 

V 2ème étape : le reste du pays qui sera couvert par la suite à la lumière de cette phase 
pilote ; 

V la vaccination ¨ lôint®rieur du pays commence 1 mois apr¯s le 2ème passage de 
Bamako ; 

V dans le District de Bamako, le début de la campagne commence par le personnel de 
santé pendant une semaine.  

4.4. Organisation des sites de vaccinations 

La vaccination se déroulera sur les sites habituels identifiés dans les quartiers ou villages, ou 
sur de nouveaux sites identifiés à cet effet en collaboration avec les communautés. Une équipe 
de vaccination sera constituée de 5 personnes (2 agents de santé et 3 volontaires) : 

V le poste dôaccueil : il est tenu par une personne (1er volontaire) du village/quartier qui 
est en charge du tri et ne retient que les personnes concernées par la vaccination ; 
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V le poste de vaccination : il est composé de 2 agents de santé dont un est chargé de 
la pr®paration du vaccin et lôautre de son administration. Ceux-ci veilleront au respect 
de la cible, à la conservation du vaccin, à la sécurité vaccinale et environnementale 
pendant la s®ance de vaccination et ¨ lôinformation sur les MAPI ; 

V le poste dôenregistrement : il sera disposé à côté de celui de la vaccination et tenu 
par une personne (2ème volontaire) pouvant lire et écrire correctement. Il est chargé 
du remplissage les différents supports (fiches de coches et cartes), de la remise de la 
carte de vaccination et dôindiquer la sortie aux sujets vaccin®s ; 

V le maintien de lôordre : il sera assuré par le 3ème volontaire ; 

V la situation infrastructurelle de gestion des déchets des centres de santé de prise 
charge du COVID et par extension de lôadministration des vaccins. 
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V. CONTRÔLE DES INFECTIONS ET SITUATION ACTUELLE DE GESTION DES 
DÉCHETS DES SOINS DE SANTÉ 

5.1. Contrôle des infections 

5.1.1. Mode de pr®vention et contr¹le de lôinfection 

La prévention et le contrôle des infections associées se reposent principalement sur le respect 
des précautions standards à savoir le respect de la pratique de lôhygi¯ne des mains (lavage 
des mains au savon et lôapplication de la solution hydro alcoolique), le nettoyage et la 
désinfection des surfaces, des locaux et des moyens de transport des patients, le traitement 
du dispositif médical à usage multiple et la gestion des déchets issus de soins de santé y 
compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19.   

Des précautions complémentaires sont couplées aux standards au cas par cas et elles varient 
en fonction du type dôinfection. Leur but est de stopper lôexpansion dôun agent infectieux connu 
ou présumé.  

Dans le cadre de lô®valuation du dispositif de pr®vention et de contr¹le des infections associ®es 
aux soins dans les établissements de santé évalués, il a été apprécié les données relatives à 
la disponibilit® de directives techniques, lôhygi¯ne des mains, la disponibilit® de mat®riels et 
produits de nettoyage, la gestion de la dépouille mortelle, la lutte anti vectorielle et la qualité 
de la gestion des déchets issus de activités. 

Différentes évaluations réalisées dans le pays ont montré des insuffisances en termes 
dôinfrastructures et ®quipements et dans lôapplication des bonnes pratiques dôhygi¯ne 
hospitalière et de coordination.  La figure 1 présente le taux de disponibilité de directives 
techniques. 

 

 Figure 1 : Disponibilité de directives techniques  

De la figure 1, il ressort que 89% des établissements de santé disposent de façon générale de 
directives techniques ; 83% disposent de directives sur la GDBM et 78% de directives sur la 
PCI. 

5.1.2. Hygiène et gestion des dispositifs de lave-mains 

La figure 2 présente le taux de disponibilité des dispositifs de lavage des mains et les Type de 
dispositifs de lavage des mains disponible dans les établissements de santé. 
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Figure 2 : Type de dispositifs de lavage des mains disponible dans les établissements 
de santé 

Lôanalyse de la figure 2 montre que 100 % des établissements de santé possèdent de dispositif 
de lavage des mains. Les différents types rencontrés sont les r®cipients dôeau (55,56%), £vier 
avec robinet (72,22%) et autres (11,11%). La planche 3 illustre bien ces dispositifs. 

  
Planche 3 : Dispositif de lavage des mains (mesures barrières) 
Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

Dans 100% des établissements de santé, le dispositif de lavage des mains est fonctionnel 
(disponibilit® dôeau et de savon). La figure 3 présente le niveau de formation du personnel sur 
le lavage des mains dans les établissements de santé. 

55,56%

72,22%

11,11%

R®cipient dôeau Evier (bac) avec robinet Autres
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Figure 3 : Formation du personnel sur le lavage des mains dans les 
établissements de santé 

 

Il ressort des résultats que dans 94,44% des établissements de santé, le personnel a reçu une 
formation sur le lavage des mains au savon et en font la pratique de lavage des mains au 
savon.  

Par contre, au niveau des patients et des visiteurs la mesure est moins respectée ; dôo½ la 
nécessité de plus de sensibilisation et de suivi. 

5.1.3. Matériels et produits de nettoyage 

Pour la disponibilité des matériels et produits, 100% des établissements de santé visités 
disposent de mat®riels et de consommables en cours dôutilisation couvrant les besoins pour 
au moins 1 mois. Il sôagit de : 20 savons, 2 seaux dédiés, 2 serpillères, 2 raclettes. La figure 4 
présente les équipements de protection. 

 

Figure 4 : Disponibilit® dô®quipements de protection dans les etablissements de sante 

Il ressort des résultats que 94,44% des établissements de santé visités disposent 
dô®quipements de protection n®cessaires pour 2 personnes responsables de la d®sinfection 
des salles et des toilettes selon le paquet minimum EHA. Il sôagit : 4 paires gants de nettoyage 
réutilisable, 4 masques, 3 paires de bottes, 3 blouses protectrices ou tablier de protection. Les 
agents de ces établissements resteront protégés tant que les EPI sont correctement utilisés 
et entretenus. 
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Les autres établissements ne disposant pas dô®quipements ad®quats en nombre suffisant, 
semblent plus exposés et le risque de contamination demeure permanent dans lesdits 
établissements. Le tableau 7 expose les différents produits et médicaments. 

Tableau 7: Disponibilité de médicaments 

Existence 
de centre 
d'isolement 

Disponibilité de médicaments 

Non Non applicable Oui Total 

Eff % 
Ef
f 

% Eff % Eff % 

Non 0 0 7 70 0 0 7 38,89 

Non 
applicable 

0 0 3 30 0 0 3 16,67 

Oui 3 100 0 0 5 100 8 44,44 

Total 3 100 10 100 5 100 18 100 

Lôapprovisionnement en m®dicaments est assur® par lôEtat et il ressort des r®sultats de 
lôenqu°te que dans tous les ®tablissements de sant® o½ il existe un centre dôisolement, les 
médicaments pour la prise en charge des malades sont disponibles. Cependant, seulement 
près de 20 % trouvent que la quantité des médicaments est suffisante (tableau 8). 

Tableau 8: Disponibilité de produits de désinfection 

Existence 
de centre 
d'isolement 

Disponibilité de produits de nettoyage et désinfection 

Non Non applicable Oui Total 

Eff % Eff % Eff % Eff % 

Non 0 0 7 70 0 0 7 38,89 

Non 
applicable 

0 0 3 30 0 0 3 16,67 

Oui 0 0 0 0 8 100 8 44,44 

Total 0 0 10 100 8 100 18 100 

Les matériels et produits de désinfection sont disponibles dans tous les établissements de 
santé visités, couvrant les besoins pour au moins 1 mois ; il sôagit dôau moins de :  5 litres 
de javel ou 1 kg de HTH, 20 savons, 2 seaux dédiés, 2 serpillères et 2 raclettes.  

5.1.4. Situation actuelle de la lutte anti-vectorielle  

La gestion vectorielle intégrée est définie comme un processus rationnel de prise de décisions 
pour lôutilisation optimale des moyens de lutte antivectorielle. Elle a pour but dôam®liorer 
lôefficacit®, la rentabilit®, la pertinence ®cologique et la durabilité de la lutte. La figure 5 
présente la situation de la lutte anti vectorielle dans les centres de santé. 
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Figure 5 : Situation de la lutte anti vectorielle dans les CS (%) 
Source : Données de terrain, mai 2021 

Des résultats de la figure 5 on déduit que dans 66,67 % des établissements de santé visités, 
les fenêtres et les portes sont équipées de grillage anti- moustiquaire et que 61% de ces 
portes/fenêtres sont en bon état. Par contre, seulement 27% des établissements de santé ont 
les lits équipés de moustiquaires 24h/24. 

5.2. Situation actuelle de gestion des déchets des soins 

5.2.1. Déchets liquides 

Les latrines VIP et celles à fosse septique sont les plus répandues dans les établissements de 
santé. Il faut cependant noter une insuffisance notoire en cabine de latrines et un 
manque/faiblesse dôentretien dans tous les ®tablissements de sant® visit®s. La figure 6 
présente les types de toilettes existant dans le Centre de Santé. 

 

 

66,67%

61,11%
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Les fenêtres du CS sont équipées de grillage anti-moustiques

Les portes ou les grillages anti-moustiques des portes sont en bon état

Les lits sont équipés de moustiquaires 24h/24
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Figure 6 : Type de toilettes existant dans le Centre de Santé   

Lôanalyse des donn®es de la figure 6 r®v¯le que les eaux us®es issues des activit®s des 
centres dôisolement sont ®vacu®es dans les r®seaux primaires et secondaires des 
établissements de santé sans aucun autre type de traitement (fosses septiques et puisards) ; 
ce qui rend difficile leur quantification.  

5.2.2. Déchets solides  

Dans le cadre de la gestion des déchets solides issus des activités de soins des centres de 
santé, on adopte 3 types de contenants pour assurer le tri et la collecte sélective desdits 
déchets au niveau des unités de soins où ils sont produits. Un contenant spécifique appelé 
boite de sécurité est réservé pour la collette du couple aiguilles.  

Le tri des d®chets est effectu® par lôagent de sant® dont lôactivit® a conduit ¨ la production dudit 
déchet conformément au principe de code couleur. Cependant le respect du principe varie 
dôun centre de sant® ¨ un autre.  

Les déchets à risques sont généralement issus des activités de santé telles que : les 
diagnostics, les analyses biomédicales, les vaccins, les produits pharmaceutiques périmés et 
les soins dans les domaines de la médecine humaine. 

5.2.3. Classification des déchets solides  

Au Mali, la classification retenue pour les déchets produits dans les centres de santé se 
présente comme suit : 

- déchets tranchants ou piquants : aiguilles, bris de verres, lames ampoules, scalpels 
et autres ; 

- déchets infectieux : tampons, compresses, tissus humains, sang etc. Le sang et 
certains liquides potentiellement infectieux sont très souvent évacués par drainage 
dans les fosses septiques ; 

- déchets anatomiques : les placentas, les fîtus, les membres amput®s ; la prise en 
charge de ce type de déchets par les services de santé reste confrontée à la résistance 
de pratiques socioculturelles ; 
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- déchets chimiques : Il sôagit des solvants utilis®s pour des pr®parations de 
laboratoire, désinfectants et métaux lourds présents dans des dispositifs médicaux 
(mercure dans des thermomètres cassés) et piles ; 

- déchets pharmaceutiques : Ce sont les médicaments, vaccins et sérums périmés, 
inutilisés et contaminés ; 

- déchets assimilés aux ordures ménagères : Il sôagit des emballages, papiers, 
résidus de cuisines ; 

- déchets issus de la vaccination : Il sôagit des flacons de vaccin anti-COVID-19 
usagés ou jetés des aiguilles, des seringues autobloquantes, des scalpels, des 
Équipement de Protection Individuelle, des cotons et des emballages usagés, etc. 

Ces déchets proviennent des soins curatifs, préventifs, promotionnels et palliatifs. Deux types 
sont identifiés :  

1) les déchets présentant des risques ;  

2) et ceux assimilables aux déchets ordinaires ou ménagers.   

Selon les r®sultats des ®tudes r®alis®es dans le pays et les estimations de lôOMS, les d®chets 
à risque communément appelés les déchets biomédicaux représentent environ 10 à 25% des 
déchets produits au cours des soins de santé.  

En absence de donn®es r®elles, lôestimation de la quantit® de d®chets produits dans un 
établissement de santé au Mali peut être faite comme suite : 

- CSCom /cabinet de soins : 0.1 kg par malade et par jour ; 

- CSRéf : 1 Kg /lit /jour ; 

- Hôpital de 2ème référence : 2 kg/lit/jour ; 

- Hôpital de 3ème référence : 4 kg/lit / jour. 

Lôanalyse des r®sultats montre une moyenne des 3 871 kg de d®chets par jour pour lôensemble 
des établissements visités. 

A la diff®rence des autres pathologies, tous les d®chets issus des soins du centre dôisolement 
sont considérés comme infectieux et sont traités comme tels. Ils sont constitués 
essentiellement des équipements de protection individuelle à usage unique (gants, 
combinaisons, bavettes), des déchets des injections et des perfusions, des déchets chimiques 
et autres d®chets contamin®s. On nôy retrouve des d®chets de type anatomique. 

Les déchets habituellement classés non dangereux à savoir ceux assimilables aux déchets 
m®nagers resteront tels tant quôils nôont pas ®t® contamin®s. Comparativement ¨ une autre 
unit® de prise en charge, un centre dôisolement COVID 19 produit plus de d®chets biom®dicaux 
¨ cause ¨ lôutilisation des mat®riels et ®quipements ¨ usage unique.  Une attention particulière 
doit être accordée au tri de ces déchets et cela à tous les niveaux (sites de production, de 
stockage, au transport et au traitement/élimination). 

Lors de lôenqu°te, pour des raisons de s®curit®, les d®chets produits dans les ®tablissements 
visit®s nôont pas fait lôobjet de manipulation pour des fins de quantification.  

5.2.4. Mode de gestion actuelle des déchets médicaux    

En termes de gestion des déchets issus de soins de santé y compris ceux liés aux activités de 
vaccination COVID-19 des ®tablissements enqu°t®s y compris les centres dôisolement, on 
retrouve deux situations : 

- les centres de santé dont les déchets sont traités et éliminés in situ ; 

- les centres de santé qui évacuent leurs déchets à risque dans un autre centre 
disposant dô®quipements de traitement et dô®limination (polarisation). 
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La gestion des d®chets issus des centres dôisolement rentre dans le syst¯me g®n®ral de 
gestion des d®chets de lô®tablissement qui lôabrite. Il se réfère au manuel de procédures de 
gestion des déchets biomédicaux.   

Etape 1 : La collecte des déchets  

Pour lôentretien des lieux, les hygi®nistes nettoient tous les 1 ¨ 2 jours avec des pr®cautions 
particulières pour les zones rouges ou à risques, en changeant les sacs-poubelles pour les 
zones vertes. Les poubelles des zones rouges sont détruites au même titre que les déchets 
quôelles contiennent. Les diff®rents d®chets sont rassembl®s dans des poubelles, sacs-
poubelles adaptées selon la classification (jaune, rouge, etc) mis à disposition. Bien fermés et 
décontaminés ils sont déposés au lieu de stockage. Le mode de collecte est le tri à la source. 
La figure 7 illustre bien le taux de présence des déchets.  

 

Figure 7 : Taux de presence des dechets médiceaux non ramassé dans les CS  
Source : Données de terrain, mai 2021 

De lôanalyse de la figure 7 il ressort que les déchets ne sont pas visibles dans : 

- la cours dans 75,9 % des établissements de santé ; 
- les salles de soins dans 62,1 % des centres ; 
- et dans lôenvironnement imm®diat dans 88,9 % des centres de sant®.  

Pour permettre la valorisation des d®chets ou lô®limination par la fili¯re la plus appropri®e, vous 
devez dôabord veiller au tri et organiser une collecte s®par®e sur le site o½ les d®chets sont 
produits.  

Il faudra former le personnel sur les consignes claires de tri liées aux outils pratiques et 
accessibles de tri sélectif des déchets : poubelles, conteneurs ou big bags de tri sur les sites 
comme lôindique la planche 4. 
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Planche 4 : Stockage des déchets type menager à Mopti et déchets médiceaux CSRéf de 

Kayes 
Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

Etape 2 : Le transport des déchets  

Des unités de soins où ils sont produits, les déchets sont transportés, en fonction des centres 
visités, par les manîuvres en charge de la gestion des d®chets (h¹pitaux et CSR®f), les 
agents de nettoyage ou gardien (CSCom). Le rythme dôenl¯vement des d®chets des unités de 
soins est journalier.  

  

Planche 5 : Mode de transport des déchets hors site  
Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

Des efforts se font pour que ce transport se passe dans des conditions sécurisées, cependant 
le comportement quelques fois n®gligeant des agents qui sôen chargent peut poser des 
problèmes de sécurité.  

Il se fait soit par des :  

- manîuvres manuellement ¨ lôintérieur du centre de santé ; 
- chariots, brouettes ou tricycles si le traitement se fait ¨ lôint®rieur de lô®tablissement 

de santé ; 
- ou Tricycles, véhicules adaptés ou camions si le traitement se fait hors de 
lô®tablissement de santé. 

Des jours sont indiqu®s (jeudi, dimanche pour lôh¹pital de dermatologie Bamako, par exemple) 
pour lôenl¯vement par les manîuvres qui les r®cup¯rent pour traitement. 

Déchets menagers  Déchets médicaux  
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Les DBM à risque tels que ceux du COVID -19 sont regroupés en dispositif fermé pour le 
transport vers les structures sanitaires dot®es dôincin®rateurs. On note cependant quelques 
insuffisances dans le syst¯me mis en place, tel dans lô®vacuation (retard, défiance des 
moyens) des d®chets vers les centres dôincin®ration et la non effectivit® du tri. 

Les réactifs, les produits pharmaceutiques et autres fournitures médicales ne font pas lôobjet 
de dispositions spécifiques lors de leur transport et stockage ; par contre lôacheminement des 
prélèvements nécessite le triple emballage pour garantir la biosécurité et la sûreté. 

Pour le transport hors site, on essaie dôobserver certaines r¯gles dont il faut retenir : 

- lôinformation des autorit®s communales du circuit du transport des déchets et de 
lôemplacement de leur site dô®limination ;   

- la tenue dôun registre de suivi ; 

- la dotation du personnel assurant le transport dô®quipements de protection 
individuelle appropriés ;  

- le caractère à usage exclusif des équipements de transport de ces déchets qui 
doivent faire m°me lôobjet de nettoyage et de d®sinfection p®riodique.  Chaque fois 
que le moyen de transport est contaminé par les déchets, la désinfection est 
systématique. 

Les moyens utilisés pour le transport des déchets issus de soins de santé y compris ceux liés 
aux activités de vaccination COVID-19 des établissements de santé visités sont adéquats.  
Ces équipements et matériels correctement utilisés peuvent prévenir les risques sanitaires et 
environnementaux pouvant être associés au transport desdits déchets.   

Etape 3 : Elimination/traitement 

Par principe, des espaces ont ®t® d®di®s pour le traitement et lô®limination des déchets issus 
de soins de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19. Les opérations 
de traitement se font une fois par jour, par incinération, brûlure ou enfouissement. 

Toutes les structures enqu°t®es disposent dôincin®rateurs mais des fois en tr¯s mauvais ®tat. 
On distingue deux types : électriques et les incinérateurs de type Montfort fabriqués au pays. 
Les débris ou cendres sont soit enterrés sur place soit enlevés pour des dépôts définitifs par 
un prestataire de services tel que la société OZONE (à Bamako) et/ou les Groupements 
dôInt®r°t Economiques (GIE). 

Pour les établissements de santé ne disposant pas de moyens de traitement et dô®limination, 
leurs d®chets sont conduits dans des centres de sant® ayant dô®quipements de traitement des 
d®chets (Incin®rateur et fosse ¨ digestion). Les r®sultats dôanqu°te montrent que les zones 
d®di®es ¨ lô®vacuation des déchets sont éffectivement identifiables dans les établissements 
de santé à 94,4 %. Cependant, les insectes/ rongeurs ont accès aux sites de traitement des 
déchets dans 38,89 % des centres de santé enquêtés. La figure 8 montre la méthode de 
traitement ultime les déchets médicaux.   
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Figure 8 : Méthode de traitement ultime les déchets médicaux % 
Source : Données de terrain, mai 2021 

Il a été démontré que 88% des établissements enquêtés, les déchets issus des activités de 
soins de santé sont incinérés ; 5,6% sont brûlés en plein air ou déplacé hors site. 

Cependant 100% des d®chets produits dans les unit®s de traitement COVID 19 font lôobjet de 
collecte et transport s®curis®s et dôincin®ration. Il y a un suivi rigoureux de la gestion de ces 
déchets générés au cours de la prise en charge des personnes malades ou suspectes du 
COVID 19. La figure 9 illustre lô®tat des incinérateurs. 

 

Figure 9 : Etat des incinérateurs dans les CS  
Source : Données de terrain, mai 2021 

De lôanalyse de la figure 9, il ressort que 66,7% des incinérateurs des centres de santé visités 
sont en bon état contre 33, 3% en mauvais état. 

Lôutilisation des incin®rateurs ¨ mauvais ®tat ne garantit pas une bonne incinération des 
déchets biomédicaux et peut conduire à des nuisances liées à la production de grande quantité 
de fumées et exposer les individus à des risques de traumatisme (objets piquant et tranchant 
non incin®r®s). Les planches 6 et 7 illustrent lô®tat actuel des sites de stockage et 
dôincin®ration. 
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Planche 6 : Vue du site de stockage et dôincin®ration de lôhopital du point G 
Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

 

  

Planche 7 : Vue du site de stockage et dôincin®ration des CSR®f  
Source : Equipe du Consultant, mai 2021 

Les déchets médicaux et ménagers après  la collecte, sont envoyés sur le site de stckockage 
et dôincineration comme lôindique la planche 7.   

Les centres de traitement de COVID- 19, étant situés dans les établissements de santé, les 
déchets générés suivront le même processus de collecte, transport et de 
traitement/élimination.  

Dans le cadre de la mise en place dôun syst¯me durable de gestion des déchets issus de soins 
de santé y compris ceux liés aux activités de vaccination COVID-19, un cadre organisationnel 
par niveau (hôpitaux, CSRéf, CSCom) a été mis en place. Il se définit selon le niveau ; 
schémas ci-dessous.  

5.2.5. Mode de gestion spécifique des déchets des dépouilles mortelles 
COVID 19 

Dans le souci de réduire les risques de transmission du coronavirus, il y a lieu de procéder à 
un enterrement sécurisé.  

Avant de d®marrer une op®ration dôenterrement s®curis®, la famille du d®funt est inform®e de 
la proc®dure dôinhumation par les responsables sanitaires ¨ travers leur service dôhygi¯ne et 
de sécurité.  


































